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   Volume 3, 3 février 2006.

   À la page 42, ligne 7 « dysphasiée » devrait se

   lire « dissuasive. »
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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de février :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du six (6) février

   deux mille six (2006), dossier R-3535-2004, demande

   relative à la modification de certaines conditions

   de service liées à l'alimentation en électricité et

   des frais afférents. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, avant de débuter avec l'AQCIE, je crois,

   Maître Tremblay, que vous allez nous faire le

   bonheur de répondre à certaines questions.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Absolument. Alors, je vous remets immédiatement les

   engagements numéro 3, 4, 5 et 7.

   LE PRÉSIDENT :

   Si je comprends bien, ce sont les 3, 4, 5 et 7?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Oui. Quant aux engagements 1 et 2, une charmante

   personne nous les remettra au cours de la matinée.

   Et quant à l'engagement numéro 7, qui était la

   liste des décisions auxquelles le témoin du

   Distributeur faisait référence quant à la décision

   des tribunaux et du réseau aérien versus
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   souterrain, on n'a pas préparé de copie papier de

   ces décisions-là parce que c'est relativement

   volumineux, mais on se propose d'envoyer une

   version électronique de l'ensemble de ces

   décisions-là à la Régie par courriel ce soir. Donc,

   Madame la greffière, les quatre engagements.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous les déposez sous quelle cote?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est HQD-5 document 2 pour les engagements. Donc,

   l'engagement 3 est le document 2.3; l'engagement 4

   est 2.4, et caetera. Il y avait une petite erreur,

   je crois, quant à la date du document 7 qui a été

   corrigée à la main.

   HQD-5 doc.2.3 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 3.

   HQD-5 doc.2.4 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 4.

   HQD-5 doc.2.5 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 5.

   HQD-5 doc.2.7 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 7.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors sur ce, Maître Pelletier, à vous l'honneur.

                   _________________

   PREUVE DE L'AQCIE/CIFQ

   Me PIERRE PELLETIER :

   Alors, Pierre Pelletier pour l'AQCIE/CIFQ. Alors,

   je voudrais vous présenter, Monsieur le Président,

   les témoins pour l'AQCIE/CIFQ. À l'extrême droite,

   monsieur Pierre Vézina du CIFQ; monsieur Jean-

   Benoit Trahan, analyste; et monsieur Luc Boulanger,

   représentant de l'AQCIE. Il y a un mémoire qui a

   été produit. J'ignore s'il est coté. Le cas

   échéant, ce serait AQCIE/CIFQ-1.

   AQCIE/CIFQ-1 :    Mémoire de l'AQCIE/CIFQ.

   Et il y a un document qui a été circulé ce matin,

   qui pourrait être produit sous la cote

   AQCIE/CIFQ-2, qui est un document de présentation

   qui a été préparé par monsieur Jean-Benoit Trahan.

   AQCIE/CIFQ-2 :    Document de présentation préparé

                     par monsieur Jean-Benoit Trahan

                     (Conditions de service de HQD :

                     propositions de l'AQCIE/CIFQ).
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   J'attire tout de suite votre attention sur un

   détail, une correction à faire. C'est un simple

   problème technique. À la sixième page, celle qui

   suit la page 5, il va de soi, mais elle est

   numérotée 1. Il s'agirait de peut-être le remplacer

   par un 6. C'est toujours tannant quand on

   s'aperçoit en cours de route que la pagination ne

   fonctionne pas.

                   _________________

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de février ONT COMPARU :

   PIERRE VÉZINA, ingénieur, directeur Énergie pour le

   Conseil de l'industrie forestière du Québec, ayant

   son adresse d'affaires au 1175, rue la Vigerie,

   Sainte-Foy (Québec);

   JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, ayant son adresse

   d'affaires au 120, rue Guy, Saint-Jean-sur-

   Richelieu (Québec);

   LUC BOULANGER, directeur exécutif de l'AQCIE, ayant

   son adresse d'affaires au 1010, rue Sherbrooke,

   Montréal (Québec);

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me PIERRE PELLETIER :

Q. [1] Alors, Monsieur Trahan, vous avez préparé une
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   présentation pour les fins de la Régie. Maintenant,

   cette présentation-là fait état sommairement des

   différents points déjà antérieurement élaborés dans

   le mémoire de l'AQCIE/CIFQ. J'aimerais que vous

   fassiez état des éléments importants de la

   présentation de l'AQCIE/CIFQ qui sont rappelés dans

   cette présentation-là en attirant peut-être

   davantage l'attention sur les éléments à propos

   desquels l'AQCIE/CIFQ est en désaccord avec les

   propositions du Distributeur plutôt que celles avec

   lesquelles il y a accord, et en illustrant peut-

   être certains de ces éléments-là par des exemples

   que vous avez produits dans la troisième section de

   votre présentation relativement aux propositions

   qui ont été faites par d'autres intervenants.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Alors, bonjour, Messieurs les Régisseurs, à tous

   également. J'agirai en deux parties. D'une part, un

   rappel, comme l'a souligné maître Pelletier,

   rapidement de nos positions. Je souligne le mot

   « rapidement ». Et je viendrai par la suite à des

   commentaires concernant les propositions tant du

   Distributeur que des intervenants, qui va

   finalement combler la présentation, mais en même

   venir mettre appui à nos positions de base.
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           Alors, en guise d'introduction, on est dans

   un contexte de hausse tarifaire importante au cours

   des prochaines années avec le compte d'étalement

   tarifaire proposé dans le cas de la 3579 où on

   parle d'impacts tarifaires qui vont être supérieurs

   au taux d'inflation.

           Ce sont des éléments que nous prenons en

   compte au niveau des différents groupes industriels

   que je représente, et qui affectent bien entendu la

   productivité et la rentabilité de ces entreprises,

   donc conséquemment, dans des moments où la

   situation n'est pas toujours rose comme, par

   exemple, dans le cas de la pâte et papier

   actuellement, toute hausse tarifaire a son impact.

           L'impact à la hausse sur la base tarifaire

   des différentes propositions nous inquiète. Et

   donc, c'est avec cette idée-là que nous avons fait

   nos propositions. On a suivi les mêmes règles que

   le Distributeur. On n'arrive pas nécessairement aux

   mêmes conclusions. Mais on a cherché, là, à suivre

   les règles de l'équité, de la simplification, de la

   continuité de l'utilisateur payeur.

           Alors, très rapidement, nos propositions

   quant à nous, au niveau de l'exemption pour les

   réseaux municipaux d'adduction d'eau ou d'égouts,
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   on appuie la proposition du Distributeur. On

   considère que les explications qui ont été données

   au niveau de la rentabilité, de la vitesse à

   laquelle de nouveaux bâtiments s'ajouteront sur le

   réseau sont suffisantes. Donc, nous sommes d'accord

   avec ça.

           Au niveau de l'exemption de cent mètres

   (100 m), à ce moment-là, nous rejetons cette

   proposition-là et demandons plutôt de conserver

   l'allocation actuelle de deux mille dollars

   (2000 $). Nous considérons que cet élément-là est

   en lien avec le principe de l'utilisateur payeur.

           Quant à nous, le fait que l'on soit sur le

   réseau d'adduction d'eau et d'égouts, encore qu'on

   ait l'exemption de cent mètres (100 m) qui est,

   quant à nous, l'allocation actuelle de deux mille

   dollars (2000 $), est un équivalent. Donc, il n'y a

   pas ici d'iniquité.

           L'accroissement de charge ou l'alimentation

   d'une nouvelle installation, c'est une exemption de

   contribution si la demande est inférieure au 5 MVA.

   On appuie la proposition du Distributeur simplement

   par effet logique. Il est difficile souvent pour un

   résidentiel de savoir son impact sur le réseau.

   Donc, à ce moment-là, il est tout à fait notable,
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   louable d'agir ainsi.

           Au niveau des parcs industriels, on n'a pas

   d'opposition de principe. On était un peu inquiets

   sur la vitesse de la mise en place des différentes

   autres usines, par exemple, ou enfin usines ou

   autres installations dans le parc industriel. La

   discussion qu'on a eue avec le Distributeur nous a

   satisfait. Alors, on n'a pas d'opposition de

   principe à cette position-là, proposition-là

   plutôt.

           Au niveau de l'évolution des montants

   d'allocation, Hydro-Québec propose de passer de

   deux mille (2000 $) à deux mille huit cents dollars

   (2800 $). Idéalement, quant à nous, on devrait

   conserver le deux mille dollars (2000 $) actuel. On

   se rappellera que, dans la proposition, pas la

   proposition mais dans la présentation du

   Distributeur, on disait que, souvent, en milieu

   urbain du moins, là, le coût était de mille six

   cents dollars (1600 $). Alors, même le deux mille

   dollars (2000 $) reste au-dessus de ce qu'il coûte

   en milieu urbain.

           Le deux mille quatre cents dollars (2400 $)

   représente le montant moyen. Et donc, si on

   décidait d'aller au montant moyen à ce niveau-là,
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   on considère que c'est le montant maximal que la

   Régie devrait autoriser.

           Par type de logement en souterrain, le prix

   par type de logement en souterrain, on est d'accord

   également avec la position du Distributeur qui rend

   la situation plus équitable.

           Le financement des contributions, la

   proposition du Distributeur, c'est l'utilisation du

   capital prospectif. Nous considérons que nous

   devrions plutôt utiliser le taux moyen du capital.

   La raison étant que les contributions sont des

   investissements, sont donc dans la base tarifaire,

   et conséquemment sont rémunérés au taux moyen du

   capital. Alors, tout écart entre le taux moyen du

   capital et le taux du capital prospectif va être

   assumé par l'ensemble des consommateurs. Et donc,

   nous ne sommes pas d'accord avec ce changement-là.

           À tout événement, nous pouvons inciter

   également le Distributeur à faire des recherches

   pour trouver des financements qui pourraient être

   moins dispendieux. Je donnerai, par exemple,

   l'exemple de Gaz Métro qui offre un programme

   financier pour la PME, qui a fait une entente avec

   une banque, et donc qui a pu avoir un taux plus

   intéressant que le taux que lui aurait pu offrir.
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           Alors, ce sont des options que le

   Distributeur pourrait toujours utiliser. Et nous ne

   sommes pas contre le fait que s'il y avait une

   économie d'intérêt, que cette économie-là soit

   donnée aux clients qui devraient offrir des

   contributions.

           Au niveau de l'annulation de projet, ça

   permet de récupérer des coûts échoués. Nous

   appuyons le Distributeur. Au niveau du promoteur

   résidentiel, on demande de conserver la limite

   actuelle de trente mètres (30 m) au lieu de la

   limite des cent mètres (100 m) proposée. Donc,

   c'est en continuité avec la proposition précédente

   sur le résidentiel.

   (8 h 44 )

           Le coût des travaux par objectif de

   simplicité parce que conforme au principe de

   l'utilisateur payeur; on appuie également le

   Distributeur. Au niveau des frais de mise sous

   tension, le Distributeur propose deux éléments;

   donc un principe d'uniformité et un montant de deux

   cent quatre-vingt-trois dollars (283 $) versus -

   c'est-à-dire un montant de deux cents dollars

   (200 $) pour tous. Nous proposons plutôt, quant à

   nous, d'utiliser un montant de deux cent quatre-
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   vingt-trois dollars (283 $).

           Il a été fait mention du nombre

   d'interventions qui était de cinquante-neuf cinq

   cent cinq (59 505) selon ma note; en guise

   d'exemple quatre-vingt-trois dollars (83 $) fois

   cinquante-neuf mille (59 000) ça donne à peu près

   quatre point neuf millions (4,9 M$) donc près de

   cinq millions de dollars (5 M$) par année qui ne

   sont pas récupérés, qui ne seraient pas récupérés

   des clients qui demandent ce service. Alors, quant

   à nous, pour utiliser le principe d'utilisateur

   payeur, on devrait utiliser le quatre-vingt-trois

   dollars (83 $).

           Maintenant, je passe à l'autre étape qui

   est l'étape des commentaires. Que l'on passe du

   cent (100) au deux cents (200) ou au quatre cents

   mètres (400 m), nous considérons qu'il y aurait un

   double effet d'entraînement. Il y aurait un effet

   d'étirement et il y aurait un effet d'étalement.

   Alors, l'effet d'étalement c'est bien sûr; je

   prends en considération ma situation, je décide

   d'acheter une terre en quelque part. Pour me faire

   brancher, j'ai fait mes contacts chez Hydro-Québec

   et je vais me bâtir à, je vais choisir de faire mon

   projet parce que finalement je vois la rentabilité
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   de mon projet ou enfin ce projet-là m'est

   sympathique parce qu'il ne me coûte pas trop cher.

   Alors, c'est l'effet d'étalement ou encore j'aurais

   peut-être privilégié d'autres sources, par exemple

   des sources alternatives - l'éolien, le solaire à

   la maison - mais je décide d'utiliser bien sûr le

   réseau d'Hydro parce qu'il m'est donné gratuitement

   ou à très peu de coûts.

           L'effet d'étirement c'est plutôt cette

   situation-ci où il y a déjà un bâtiment qui est

   mis, un réseau qui est déjà en place, qui est la

   ligne noire foncée. Maintenant, je me pose la

   question où est-ce que je vais bâtir mon chalet. Je

   vais le bâtir sur le long de la voie publique, à

   supposer que je ne veux pas payer pour mon coût de

   branchement; donc, je vais être à l'intérieur de

   trente mètres (30 m) de la voie publique. Et là, je

   me questionne à savoir à quel endroit je vais me

   positionner. Alors, je peux me positionner à trente

   mètres (30 m), et bien sûr si la règle est de

   trente mètres (30 m), j'aurais tendance à ne pas

   dépasser ce trente mètres (30 m) là mais dans la

   mesure où on ajoute des mètres, à ce moment-là je

   déciderai davantage de me positionner sur mon

   terrain en relation avec mon intérêt personnel
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   plutôt qu'avec une limitation qui est offerte par

   le règlement. Et j'irai peut-être à me positionner

   par exemple à trois cent cinquante-deux mètres

   (352 m) si mon droit est de quatre cents mètres

   (400 m) avant de payer, simplement parce qu'à cet

   endroit-là c'est un peu plus idyllique ou encore je

   n'ai plus la chance de voir mon voisin; donc

   conséquemment je préfère cet endroit. Alors, quant

   à nous, il s'agit ici davantage d'un choix

   personnel que d'une obligation. Alors, c'est

   l'effet d'étirement qui, quant à nous, diffère de

   l'effet d'étalement.

           Rapidement je vais essayer de voir parce

   qu'il y a eu beaucoup de discussions qui ont été

   faits sur les coûts, au niveau des coûts on a

   beaucoup tendance à amener quel était le coût sur

   une année. Malheureusement je devrai vous dire que

   habituellement la Régie prend les décisions surtout

   dans des causes tarifaires basées sur une année.

   Ici il faut voir qu'il va y avoir un effet très

   cumulatif, hein; la durée de vie des équipements

   c'est trente (30) ans.

           Lorsqu'on a décidé d'offrir des conditions

   de service qui sont plus larges, le coût qu'on va

   avoir à assumer à chaque année va se multiplier
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   année après année. Alors, j'ai fait un exercice ici

   qui est somme toute assez sommaire, qui avait

   simplement pour but d'essayer d'illustrer, voir

   quel serait l'effet réel sur la base tarifaire, non

   pas sur une année mais sur trente (30) ans, qui

   serait la durée de vie normale des équipements. Et

   donc, normalement après trente (30) ans, et là

   toutes choses étant égales par ailleurs, quel

   serait l'effet?

           Alors, j'ai pris les neuf virgule un

   millions de dollars (9,1 M$) qui ont été des

   allocations reçues de la part d'Hydro-Québec en

   deux mille quatre (2004) - vous retrouvez ces

   éléments-là dans le petit tableau que j'ai fourni à

   la fin. Le neuf virgule un millions de dollars

   (9,1 M$) c'est autant au niveau résidentiel comme

   promoteur que commercial; pourquoi j'ai mis les

   trois au complet à ce moment-là? Bien, on sait qu'à

   l'option deux cents mètres (200 m) c'est environ

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de ces coûts-là

   qui n'auraient pas été payés par les consommateurs.

   Donc, on peut considérer que c'est près de cent

   pour cent (100 %) à quatre cents mètres (400 m). Et

   également pourquoi l'ensemble? C'est que, on a bien

   dit de la part d'Hydro que par équité, si on
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   améliorait le service au niveau résidentiel, il

   faudrait compenser également au niveau des autres,

   donc au commercial, aux grandes entreprises. Alors,

   conséquemment c'est près de cent pour cent (100 %)

   des allocations qui n'auraient pas été payées.

           Alors, simplement ça donne une estimation

   là; c'est environ un quart de milliard de dollars

   (¼ M$) qui devrait être ajouté à la base tarifaire

   sur un effet de trente (30) ans, un ajout de neuf

   virgule un millions de dollars (9,1 M$) par année

   avec l'amortissement et cumulativement. Donc,

   conséquemment c'est environ trois virgule quarante-

   trois pour cent (3,43 %) de hausse sur la base

   tarifaire de deux mille quatre (2004), toujours en

   conservant les mêmes dollars et en supposant par

   exemple que ces contributions-là auraient été

   faites dans les trente (30) dernières années.

   Alors, quel aurait été l'effet? C'est environ ça.

           Un effet d'entraînement, on peut parler

   d'un effet d'entraînement par exemple de cinquante

   pour cent (50 %), est-ce que c'est futile? Sur les

   huit mille (8000) demandes en deux mille quatre

   (2004), il y en a trois mille (3000) qui ont été

   rejetées; cinquante pour cent (50 %) ce n'est pas

   tellement loin. Et ici il n'y avait pas d'intérêt.
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   Alors, cinquante pour cent (50 %) c'est environ

   trois cent quatre-vingt-seize millions de dollars

   (396 M$).

           Alors, ça reste juste l'idée des grandeurs,

   hein, ce n'est pas - ici les chiffres ne sont pas

   parfaits là; l'objectif c'est l'idée des grandeurs.

   Et des options de deux cents mètres (200 M);

   lorsqu'on met quatre-vingt-dix pour cent (90 %), on

   parle d'environ deux cent trente-huit millions

   (238 M$) au lieu de deux cent soixante-quatre

   (264 M$). Si on prend l'option de cent mètres

   (100 m), j'ai fait simplement des multiplications

   par soixante pour cent (60 %); on parle de cent

   cinquante-neuf millions (159 M$). Donc, même la

   proposition du Distributeur aura un effet quand

   même assez important.

           Maintenant, la question qui suit c'est : à

   qui ça s'adresse cette histoire-là? C'est ça en

   réalité la question parce que quelques millions de

   dollars de plus dans la base ou même des centaines

   de millions de dollars dans la base, ça peut être

   intéressant. Alors, on a fait un exemple ici, c'est

   la MRC des Pays-d'en-Haut, le préfet était ici, on

   est allé voir - on a été regarder le schéma

   d'aménagement de la MRC des Pays-d'en-Haut.
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           On remarquera que la première orientation

   du schéma d'aménagement c'est de consolider et

   diversifier la vocation récréotouristique de la

   région. Et je vous amène après ça à la page 45 du

   schéma d'aménagement avec un petit tableau,

   également un petit... un petit paragraphe qui

   démontre bien l'objectif de la région.

           Pour ce qui est du tableau 18, il montre le

   nombre et le pourcentage des résidences construites

   dans et hors des périmètres d'urbanisation. Ce

   pourcentage-là varie entre cent pour cent (100 %)

   et cinquante pour cent (50 %) si je me trompe pas,

   là, dépendamment de la ville, du village; en

   moyenne c'est soixante-trois pour cent (63 %) des

   bâtiments qui sont hors milieu urbain.

           Ce qui est intéressant c'est le deuxième

   élément. On peut donc facilement déceler les

   éléments attractifs qui influencent la localisation

   des résidants; les lacs et cours d'eau ainsi que

   les flancs et les sommets de montagnes tous hors

   périmètre d'urbanisation. Est-ce que ces éléments-

   là sont des éléments qui sont surprenants? Je ne

   crois pas. Quand je décide d'aller en villégiature

   et lorsqu'on décide de favoriser le milieu

   récréotouristique, on doit s'attendre à ce que ce
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   soit les éléments qui soient les plus intéressants

   de la part du villégiateur en tant que tel.

           Maintenant, la question qui suit, c'est :

   est-ce que l'objectif ou enfin la proposition

   d'offrir davantage au niveau des frais sans qu'il y

   ait de coûts, par exemple le quatre cents mètres

   (400 m) ou encore même le deux cents mètres (200 m)

   ou le cent mètres (100 m), est-ce que ce n'est pas

   favoriser finalement des gens au détriment

   d'autres, c'est-à-dire les gens qui vont en

   villégiature au détriment du reste de la population

   qui restent à leur maison principale en milieu

   urbain, en milieu rural parce qu'il ne faut pas

   oublier qu'en milieu rural il y a également des

   milieux, les villages qui sont beaucoup plus

   rapprochés.

           Alors, conséquemment - et je vous invite à

   lire également là, je vous ai donné ici l'endroit

   sur internet pour obtenir le schéma d'aménagement

   que vous pouvez lire au complet. Vous pouvez voir

   également dans les quelques pages qui suivent la

   présentation quelques lignes un peu plus précises

   sur cet élément-là du schéma d'aménagement.

   (8 h 50)

           Mais on voit que ça va favoriser énormément
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   ces gens-là. Donc la question, c'est : est-ce qu'il

   est bien pour l'ensemble du Québec de payer pour le

   développement récréotouristique de certaines

   régions?

   Alors c'est la fin de notre présentation.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie, Monsieur Trahan. Les membres du

   panel sont à la disposition des intervenants, du

   Distributeur ou de la Régie pour répondre aux

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gravenor?

   Me GAËL C. GRAVENOR:

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Vous allez devoir faire affaire

   avec l'écho. Un représentant de la FQM, Maître

   Ménard?

   Me ALEXANDRE SIROIS-TRAHAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier, pour Option
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   consommateurs. J'ai quelques questions concernant

   la page 11 de votre présentation de ce matin.

Q. [2] Tout d'abord, j'aimerais que vous précisiez le

   détail des calculs utilisés relativement à l'effet

   d'entraînement. Vous présentez ces résultats-là

   comme étant cinquante pour cent (50 %), soit trois

   cent quatre-vingt-seize millions (396 M$), et cent

   pour cent (100 %), soit cinq cent vingt-huit

   millions de dollars (528 M$). Alors comment vous en

   êtes arrivé à ces montants-là?

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Très simplement. Comme j'ai dit, c'est un exercice

   d'approximation alors si on reprend le tableau qui

   donnait le neuf virgule un millions de dollars

   (9,1 M$) qui a été offert, qui a été les coûts,

   finalement, les déboursés d'allocation en deux

   mille quatre (2004), j'ai simplement appliqué un

   pourcentage de cinquante pour cent (50 %) de coûts

   supplémentaires, donc ça serait un effet

   d'entraînement, et auquel j'ai appliqué après ça la

   même méthodologie, c'est-à-dire, j'ai donné le

   treize virgule sept millions (13,7 M$) d'ajout à

   chaque année durant trente (30) ans, avec un

   amortissement linéaire. D'ailleurs, j'ai pris

   linéaire au lieu du composé, qui est plus facile à
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   compter mais qui donne, sur trente (30) ans, le

   même résultat, ou à peu près, à quelques dollars

   près.

Q. [3] Et est-ce que les chiffres qui sont présentés

   quant à l'option de deux cents mètres (200 m) et à

   l'option de cent mètres (100 m), soit le deux cent

   trente-huit millions (238 M$) d'ajout à la base

   tarifaire et le cent cinquante-neuf millions

   (159 M$) d'ajout à la base tarifaire pour le cent

   mètres (100 m), est-ce que ces chiffres-là incluent

   l'effet d'entraînement calculé?

R. Absolument pas. Alors on peut facilement calculer,

   c'est, on peut juste multiplier par un point cinq

   (1,5), ou par deux (2,0), si on veut le mettre. Par

   contre, dans le grand tableau que j'ai fourni, qui

   se trouve à être l'effet cumulatif, vous allez

   retrouver ces éléments-là. Alors si vous le voulez,

   je peux vous le dire immédiatement, il se trouve, à

   cinquante pour cent (50 %) d'effet d'entraînement,

   c'est trois cent quatre-vingt-quinze virgule neuf

   millions de dollars (395,9 M$) dans la base qui

   serait ajouté, et à cent pour cent (100 %), c'est

   cinq cent vingt-sept virgule huit (527,8 M$).

Q. [4] Et le deux cent trente-huit millions de dollars

   (238 M$) d'ajout à la base tarifaire en ce qui a
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   trait à l'option de deux cents mètres (200 m), et

   le cent cinquante millions de dollars (150 M$)

   d'ajout à la base tarifaire en ce qui a trait au

   cent mètres (100 m), vous confirmez que c'est sur

   une période de trente (30) ans, c'est exact?

R. Oui, tout à fait. C'est prendre en considération le

   cumulatif, on s'entend, ce n'est pas dans la

   première année que ça va se faire.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait. Merci, ça complète mes questions.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Si je peux me permettre un remarque, c'est parce

   que monsieur Trahan est passé très rapidement dans

   sa présentation tantôt, mais les deux dernières

   pages de sa présentation comportent, d'une part, le

   petit tableau qu'il illustrait à l'écran, montrant

   l'impact des investissements, et la dernière page

   de quatorze pouces (14 po) montre le détail de son

   calcul année après année. Mais il est passé

   tellement vite tantôt que...

   LE PRÉSIDENT :

   Un représentant du RNCREQ? Absents. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :
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   Pas de questions. Maître Cadrin, ou un représentant

   de l'UMQ? Absents. Maître Tremblay?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo?

   Me LIDIA TROILO :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Monsieur Frayne?

   QUESTIONNÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

   Alors, bonjour, Messieurs.

Q. [5] Monsieur Trahan, juste une question, je vous

   réfère à votre acétate 11, qui représente le

   calcul.

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Oui.

Q. [6] Et la page avant dans l'acétate 9, vous dites

   qu'il y a le double effet d'entraînement, l'effet

   d'étirement et l'effet d'étalement?

R. Oui.

Q. [7] Est-ce que je peux supposer que le calcul que

   vous avez fait là est également applicable si on

   parle d'un étirement ou un étalement ou il faut

   différencier les deux effets?
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R. Non, ici, ce qu'on a tout simplement fait, c'est

   vraiment une approximation parce que, comme le

   disait le Distributeur, on n'est pas capable de

   savoir quel est, quel va être l'effet d'étalement,

   pas d'étalement mais l'effet de, excusez, j'en ai

   trop, ils ne viennent pas...

   Me PIERRE PELLETIER :

   D'entraînement.

R. L'effet d'entraînement. Merci. Maintenant, on

   considère qu'il y a deux effets d'entraînement,

   c'est-à-dire, il y a un effet d'étirement et

   d'étalement, mais dans la proposition, en mettant

   le cinquante pour cent (50 %), je n'ai pas fait de

   différenciation entre les deux. Maintenant, est-ce

   que, dans les deux cas, est-ce que l'effet

   d'étalement peut être plus grand que l'effet

   d'étirement? À mon humble avis, oui.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Je crois que vous avez déjà répondu à ma question,

   qu'il n'y a pas de différenciation, c'est ça,

   c'était juste pour clarification.

R. D'accord.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Merci, c'est parfait.

R. Je vous en prie.

   R-3535-2004                         PANEL AQCIE-CIFQ

   6 février 2006                        Interrogatoire

                         - 36 -       M. Anthony Frayne

   QUESTIONNÉS PAR LE PRÉSIDENT :

Q. [8] En terminant, juste une question sur la

   question du financement des contributions.

   J'aimerais savoir pourquoi vous faites une

   différence pour les contributions à l'égard d'usage

   du taux prospectif en capital pour les nouveaux

   investissements et que vous suggérez un coût moyen?

   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

R. Excusez, je ne suis pas certain de comprendre la

   question alors...

Q. [9] Alors je vais la répéter, ou enfin la

   reformuler. Dans votre mémoire, vous nous proposez

   un taux moyen...

R. Oui, le taux moyen du capital.

Q. [10] ... du capital...

R. Oui.

Q. [11] ... pour le financement des contributions.

   S'il s'agit, je vais poser la question très

   directement, c'est : pourquoi, dans le cas de

   nouveaux investissements, vous ne suggérez pas un

   taux prospectif en capital?

R. C'est parce que, bien, en réalité, s'il était

   accepté, parce qu'on a fait cette proposition-là

   d'utiliser le taux du capital prospectif pour

   certaines choses, si c'était le cas, on

   R-3535-2004                         PANEL AQCIE-CIFQ

   6 février 2006                        Interrogatoire

                         - 37 -            Le Président

   l'appliquerait sans aucun problème. À l'heure

   actuelle, au moment où je vous parle,

   malheureusement, quant à nous, ces coûts-là sont au

   taux moyen du capital, c'est-à-dire, ils rentrent

   dans la base tarifaire qui est actuellement

   rémunérée au taux moyen du capital. Il n'y a pas de

   différenciation entre les nouveaux argents qui

   rentrent dans la base versus les anciens. Alors, à

   tout événement, s'il advenait que ces coûts-là

   étaient rémunérés au taux du capital prospectif,

   nous sommes tout à fait d'accord d'offrir le taux

   du capital prospectif également aux clients.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

R. Vous êtes le bienvenu.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Pelletier, est-ce que ça a suggéré

   des questions en réinterrogatoire?

   Me PIERRE PELLETIER :

   Non, ça clôt notre présentation, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Messieurs Boulanger, Vézina, Trahan, on vous

   remercie beaucoup pour votre présence ce matin. Et

   puis vous êtes libérés, on a bien apprécié. Et ce
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   qui nous permettra de passer à la preuve de

   l'intervenant suivant, monsieur Hugo Beaulieu.

   (9 h)

   PREUVE DE M. HUGO BEAULIEU

   Me MARK SAVARD :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. J'ai adressé un subpoena à un

   représentant de Bell Canada pour les fins de

   l'usage en commun, là, des questions d'usage en

   commun, j'aimerais ça le déposer, est-ce que c'est

   ici que l'on doit déposer ça?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, effectivement, donc...

   Me MARK SAVARD :

   Je le dépose au greffe?

   LE PRÉSIDENT :

   Madame la greffière.

   Me MARK SAVARD :

   Merci. Vous le cotez, je pense, HQD-4, qu'on serait

   rendu? Si je prends la proposition, les réponses de

   renseignements ou...

   LE PRÉSIDENT :

   Pas HQD sûrement.

   Me MARK SAVARD :

   Excusez-moi.
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   LE PRÉSIDENT :

   HB.

   Me MARK SAVARD :

   HB. Je vais l'appeler 1, moi, je vous propose 4,

   HB-4, parce que les mémoires pourraient être

   référés comme HB...

   LE PRÉSIDENT :

   Pour les fins des notes sténographiques, présentez-

   nous les différents documents avec les cotes, comme

   ça, on aura tous une compréhension commune de la

   documentation.

   Me MARK SAVARD :

   HB-1 serait la proposition de monsieur Beaulieu.

   LE PRÉSIDENT :

   Du dix-neuf (19) décembre.

   Me MARK SAVARD :

   HB-1, demandes de renseignements, je m'excuse.

   HB-2, demande, la proposition. HB-3, réponses aux

   demandes de renseignements. HB-4, serait donc le

   subpoena.

   HB-1 :  Demandes de renseignements.

   HB-2 :  Proposition de monsieur Hugo Beaulieu.
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   HB-3 :  Réponses aux demandes de renseignements.

   HB-4 :  Subpoena envoyé à Bell Canada.

   Donc, je vais commencer avec l'analyste, monsieur

   Jean-François Blain.

                 --------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de février, a comparu :

   JEAN-FRANÇOIS BLAIN, analyste, secteur de

   l'énergie, place d'affaire située au 2267,

   boulevard Perrot, Notre-Dame-de-l'Ile-Perrot

   (Québec) J7V 8B4;

   HUGO BEAULIEU, homme d'affaires, 935, 41e Avenue,

   Fabreville, Laval (Québec) H7H 4Y4;

   LESQUELS, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉS PAR Me MARK SAVARD :

Q. [12] Très bien, Monsieur Blain, vous êtes analyste,

   vous avez agi dans quelques dossiers, si je

   comprends bien, devant la Régie?

   M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

R. Oui, dans plusieurs dossiers, là, je ne les

   énumérerai tous mais, effectivement, des dossiers

   du secteur électrique et du secteur du gaz aussi.
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Q. [13] C'est vous donc qui êtes le rédacteur de la

   proposition de monsieur Hugo Beaulieu?

R. Tout à fait, des demandes de renseignements de la

   proposition et des réponses aux demandes de

   renseignements.

Q. [14] HB-2, est-ce que vous avez des propositions ou

   modifications ou ajouts à faire à votre

   proposition?

R. Oui, quelques petites corrections concernant les

   propositions faites au nom de monsieur Beaulieu.

   D'abord, en page 4, quatrième paragraphe, lignes 8

   et 9 donc, à la ligne 8, on lit : « Dans le cas

   d'un parc industriel pour lequel », il y a un point

   virgule qu'il faut tout simplement biffer. A la

   ligne suivante : « dont la réalisation aurait

   été », ajouté mot « été » tout simplement et une

   autre correction qui, elle, porte à conséquence,

   c'est à la page 10 des propositions de monsieur

   Beaulieu, deuxième paragraphe, deuxième ligne, dans

   la section concernant l'usage domestique et

   résidentiel, on parlait donc : « l'alimentation

   électrique d'un chalet estival qui ne peut être

   traité indifféremment de celle d'une résidence

   principale » pour bien refléter le sens de notre

   proposition, biffer le mot « principale » et le
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   remplacer par les mots « habitable à l'année

   longue », je vais élaborer plus longuement sur

   cette distinction-là par après. Voilà, c'était pour

   les corrections.

Q. [15] Très bien. Est-ce que vous, à ce stade-ci des

   procédures, seriez assez aimable pour nous faire un

   résumé de vos propositions, nous les présenter.

R. D'accord. Alors, comme les régisseurs en audience

   veulent avoir des réflexions additionnelles ou

   complémentaires à ce qui a déjà été soumis par

   écrit, je vais prendre les principales des onze

   (11) propositions que l'on a élaborées et rajouter

   des commentaires qui sont relatifs à des éléments

   d'information qui ont principalement été connus

   lors des échanges de demandes de renseignements ou

   en audience.

           Alors, d'abord, je voudrais simplement

   faire un point de précision au profit des

   régisseurs en ce qui concerne l'absence de notre

   témoin expert que l'on avait annoncé. On avait

   effectivement requis les services de monsieur

   Gaétan Breton, qui est docteur en sciences

   comptables. Monsieur Breton a examiné pour quelques

   heures la preuve déposée par le Distributeur en

   portant attention plus particulièrement en ce qui
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   concerne la méthode de calcul pour l'établissement

   du coût moyen par mètre et les composantes du taux

   horaire ou du coût de la main-d'oeuvre et il en

   venait à la conclusion que sur la base des seules

   données budgétaires, il serait relativement peu

   pertinent de venir donner une opinion sur la

   validité des chiffres avancés par Hydro-Québec,

   nous devons, pour une certaine part, présumer de la

   bonne foi d'Hydro-Québec, ce que je ne remets pas

   en question et donc, les très précises et très

   pertinentes demandes d'engagements qui ont été

   formulées par la Régie lors de l'audience de

   vendredi, auraient certainement permis de donner

   lieu à un examen plus précis de monsieur Breton sur

   des bases tangibles et c'est la raison pour

   laquelle monsieur Breton a préféré ne pas venir

   donner de témoignage, compte tenu de la nature de

   la preuve déposée.

           Alors, en ce qui concerne notre examen du

   dossier, nous avons examiné une série de cas qui

   ont été documentés par monsieur Beaulieu concernant

   des situations de clients qui sont tous situés en

   région de faible densité ou région rurale et plus

   particulièrement des situations propres à

   l'application du règlement 634 lorsqu'il y a besoin
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   d'un prolongement de réseau.

           Alors, nos propositions concernent

   essentiellement ces aspects de la proposition du

   Distributeur et je les reprends maintenant donc

   dans l'ordre.

           Sur la question de l'exemption de

   contribution qui est suggérée par le Distributeur

   dans le cas des projets industriels, nous avons

   bien compris de la preuve du Distributeur qu'il

   entend, de façon générale, récupérer les coûts des

   travaux compte tenu de l'appel de puissance qui est

   anticipé. Cependant, il demeure qu'il y a des cas

   où un parc industriel pourrait ne pas se

   concrétiser dans le temps tel qu'il est anticipé

   même quand tous les intervenants sont de bonne foi

   et nous ne voyons pas dans la proposition actuelle

   du Distributeur quoi que ce soit de prévu pour

   récupérer ces coûts-là dans l'éventualité d'une

   non-réalisation ou d'une réalisation partielle d'un

   parc industriel.

           Alors, quand on évoque la règle de

   l'utilisateur payeur et qu'à l'opposé, on avance

   une proposition qui a pour effet de faire porter en

   totalité le risque des prolongements de réseaux

   dans les cas des demandeurs résidentiels
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   individuels sur le dos de ces demandeurs-là

   puisqu'ils ne peuvent pas du tout prévoir quelle

   sera la venue éventuelle de nouveaux clients

   raccordés à la portion de réseau dont ils doivent

   assumer le prolongement, bien là, il y a un

   déséquilibre dans l'application du principe qui est

   invoqué.

Q. [16] Avez-vous, Monsieur Blain, un exemple de

   développement industriel non réalisé, à l'esprit,

   qui pourrait vous venir?

R. Bien, nous avons mentionné certains cas où le

   principe de l'utilisateur payeur ne s'applique

   manifestement pas dans la réglementation du

   distributeur d'électricité, notamment, on pourrait

   évoquer le fait que les nouveaux approvisionnements

   postpatrimoniaux qui sont rendus nécessaires à plus

   des deux tiers par la croissance de la demande

   industrielle, bien, sont répartis à titre de pass-

   on sur la facture de toutes les catégories de

   clients.

           On pourrait également évoquer le cas de

   grands projets industriels, par exemple, le projet

   Magnola et se demander, lorsqu'il y a un abandon

   d'un projet aussi majeur, si Hydro-Québec a dû

   procéder à des modifications, même des
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   constructions parfois de son réseau de transport et

   de distribution au niveau régional, on parle de

   très gros appels de puissance, bien, comment ces

   coûts-là sont récupérés, manifestement, c'est la

   base tarifaire de tous les clients qui va devoir

   assumer des situations comme celle-là.

           Et pour ce qui est, toujours pour parler du

   caractère, disons, aléatoire de l'application du

   principe de l'utilisateur payeur, on voit aussi,

   même dans le secteur gazier que les clients

   industriels qui invoquent l'application de ce

   principe-là ne veulent pas participer à des fonds,

   par exemple, dans le cas du Gaz Métropolitain, le

   fonds d'efficacité énergétique ne voulait pas,

   d'aucune façon, qu'une part des gains de

   productivité qui serait attribuable à leurs tarifs

   contribue dans une quelconque mesure donc, à la

   mise sur pied d'un fonds d'efficacité énergétique.

           Alors, je vais tout de suite passer à mon

   deuxième point. La question de l'exemption de

   quatre cents mètres (400 m) en absence d'adduction

   d'eau. Alors là, c'est sur la base des coûts

   administratifs tel qu'établis par Hydro-Québec dans

   sa preuve qui sont évités et sur la base du

   pourcentage de demande qui se situe à l'intérieur
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   des quatre cents mètres (400 m), qu'on a choisi

   cette distance moyenne-là.

   (9 h 13)

           Nous n'avons pas demandé à ce que le

   Distributeur retire carrément sa proposition à

   l'effet d'exempter de coûts de prolongement de

   réseau les clients lorsqu'il y a présence d'un

   système d'adduction d'eau. Nous reconnaissons que,

   effectivement, la densité moyenne de ces secteurs-

   là permet au Distributeur de récupérer des revenus

   équivalents aux coûts qui sont encourus de façon

   générale et c'est une partie de la proposition qui

   nous apparaît pertinente.

           Il ne nous apparaissait pas nécessaire non

   plus de suggérer le retrait de ce critère-là parce

   qu'il nous semblait impossible qu'une seule et même

   approche, un seul et même ensemble de conditions

   puissent s'appliquer indifféremment aux

   raccordements, ou aux prolongements de réseau plus

   particulièrement, en zone de forte densité ou en

   zone rurale de faible densité.

           Un seul et même traitement appliqué à deux

   situations tellement différentes crée

   nécessairement des distorsions qui peuvent, qui

   sont, d'après notre examen du dossier, très
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   préjudiciables pour les demandeurs de prolongements

   de réseau, de raccordements et prolongements de

   réseau en région rurale.

           Donc, et pour revenir à un élément du

   témoignage de l'AQCIE, qui vient juste d'être

   présenté, et à la base d'évaluation de

   l'augmentation des coûts qui seraient encourus par

   le Distributeur en cas d'augmentation de

   l'exemption de base ou la distance d'exemption, je

   vous ferais remarquer que sur la base des chiffres

   de l'année deux mille quatre (2004), il n'y a que

   zéro virgule huit million de dollars (0,8 M$) des

   neuf virgule un millions (9,1 M$) qui constituait

   la part des clients, qui concerne les clients

   résidentiels. Alors nous, ce dont on parle, les

   propositions qu'on amène à la Régie concernent

   précisément le cas des clients résidentiels,

   essentiellement des demandeurs individuels de

   raccordements en région rurale.

           Donc le fait de porter l'exemption à quatre

   cents mètres (400 m) nous apparaissait un compromis

   raisonnable en termes de partage, oui, c'est un

   partage, en fait, il faut quelque part couper la

   poire en deux, entre le principe qui voudrait que

   le Distributeur récupère, dans tous les cas, la
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   totalité des coûts encourus et qu'aucun de ces

   coûts-là ne se retrouve dans la base tarifaire; et,

   à l'opposé, une situation où l'occupation

   territoriale, l'activité économique, la présence en

   région rurale et le développement économique en

   région rurale seraient freinés significativement

   par des coûts de prolongements de réseau tellement

   dissuasifs que la plupart des clients

   abandonneraient l'idée.

           Alors le problème principal qui nous

   apparaît au niveau de la proposition, c'est le

   processus de remboursement de contribution qui

   s'applique aux demandeurs individuels en région

   rurale. En fait, et d'ailleurs, c'est une question

   qu'on avait posée au Distributeur, qui a admis dans

   sa réponse qu'il y avait une imprévisibilité

   importante pour tous ces demandeurs-là, qui ne

   peuvent pas deviner, en fait, dans un horizon de

   deux, quatre, six, douze ou quinze ans, combien de

   propriétés limitrophes à leur propre terrain

   risquent d'être effectivement construites et quelle

   part de leur contribution initiale va effectivement

   leur être remboursée.

           Le Distributeur a mentionné, en cours

   d'audience, que, je pense que c'était sur les cinq
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   dernières années, il avait estimé, je ne sais pas

   si c'est une recherche très documentée et exacte ou

   s'il s'agissait seulement de données estimées, il

   avait estimé donc que les contributions qui

   auraient pu, les remboursements de contributions

   qui auraient pu être versés à vingt (20) à vingt-

   cinq (25) clients, des remboursements de

   contributions s'élevant à des montants de l'ordre

   de soixante-quinze à quatre-vingt mille dollars

   (75 000 - 80 000 $) au cours des dernières années,

   n'auraient pas été remboursés parce que, en vertu

   de la proposition actuelle, parce que la période

   d'éligibilité au remboursement de cinq ans aurait

   été dépassée.

           Ce qu'on constate aussi en pratique, c'est

   que non seulement les demandeurs individuels en

   région rurale ne peuvent pas prévoir la part de

   leur contribution initiale qui leur sera remboursée

   mais ce remboursement-là est laissé à des

   conditions complètement aléatoires, non seulement à

   cause du délai mais parce que, lorsque sur un

   chemin public en région rurale, plusieurs

   propriétés qui sont lotissées les unes à côté des

   autres sont susceptibles d'être construire,

   supposons qu'il y en a quinze ou vingt sur un
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   chemin, on se retrouve avec une situation où,

   compte tenu des règles applicables, un citoyen ou

   un autre qui projette de se construire une

   résidence pourrait choisir d'attendre de façon

   opportuniste qu'un autre voisin fasse la première

   demande de prolongement pour ne pas risquer,

   justement, de se mettre à la merci d'un

   remboursement de contribution qui est hypothétique

   et plutôt de choisir d'attendre qu'un autre,

   excusez-moi l'expression, « passe au bat » avant

   lui pour demander un prolongement de réseau de

   moindre longueur.

           Alors donc il survient des situations où

   des nouveaux résidants en région qui sont sur un

   même chemin public se retrouvent en concurrence

   entre eux à jouer au « finfinaud », à jouer à

   « chicken », entre guillemets, pour savoir qui va

   faire la première demande de prolongement et qui

   sera susceptible de rembourser la contribution

   initiale de quel autre voisin.

           Donc la proposition telle qu'elle est

   formulée ne donne pas de garantie d'équité, ni même

   d'uniformité dans le traitement des clients

   résidentiels en région rurale lorsqu'un

   prolongement est requis et l'imprévisibilité est
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   totalement laissée à leur compte, en quelque sorte,

   il ne s'agit pas d'une gestion de risque mais d'un

   transfert de risque pur et simple dans ces cas-là.

           La question du réseau d'adduction d'eau,

   nous avons proposé que lorsqu'il y a un réseau

   d'adduction d'eau, qu'il desserve cent (100)

   propriétés ou plus, ou moins de cent (100)

   propriétés, ce critère-là ne devrait pas être

   retenu parce qu'on peut facilement imaginer que,

   dans tous les cas où une petite municipalité, qui

   n'a pas de réseau d'adduction d'eau au moment où on

   se parle, il y en a plusieurs d'après le témoignage

   de la FQM, commencerait à raccorder une partie de

   son territoire municipal à un nouveau réseau

   d'adduction, bien, là, les quatre-vingt-dix-neuf

   (99) premiers clients ne rentreraient pas dans les

   normes d'éligibilité à un remboursement et le

   centième (100e) et les suivants le seraient.

           Ce qui, en soi, démontre bien qu'il n'y a

   pas lieu d'appliquer une telle distinction. Par

   contre, il faudrait peut-être préciser, un réseau

   d'adduction d'eau municipal pour éviter les cas

   d'abus de simulacres ou de faux-semblants de

   réseaux d'adduction d'eau qui sont, en fait, des

   petits réseaux privés qui pourraient apparaître.
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           Maintenant, nous avons suggéré également de

   retenir provisoirement, nous avons suggéré à la

   Régie de retenir provisoirement le coût moyen du

   mètre, qui avait été précédemment établi, selon les

   budgets antérieurs à deux mille quatre (2004), à

   trente-trois dollars du mètres (33 $/m), non pas

   parce qu'on remet en question le bien-fondé des

   calculs, de la méthode de calcul utilisée par

   Hydro-Québec mais parce que l'absence des coûts

   réels concernant chacune des composantes du calcul

   de coûts pour l'établissement du prix moyen par

   mètre, de même que les composantes du taux horaire

   de la main-d'oeuvre, ne repose pas pour l'instant

   sur des données réelles.

           Alors peut-être que si ça avait été le cas,

   nous aurions acquiescé tout simplement que la

   valeur établie par le Distributeur est correcte et

   recevable mais nous ne pouvons pas l'affirmer pour

   l'instant. C'est pour ça que nous avons émis cette

   réserve.

           Maintenant, il y a la question des mises

   sous tension. On a un nombre important, on parlait

   de quarante-neuf mille (49 000) demandes de mise

   sous tension annuellement, laissez-moi trouver ma

   référence, voilà, quarante-neuf mille (49 000),
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   presque cinquante mille (50 000), les mises sous

   tension représentant quatre-vingt-quinze pour cent

   (95 %) des demandes d'alimentation que doit traiter

   le Distributeur à hauteur de quarante-neuf mille

   par année (49 000/a).

           Ce qu'on remarque de la proposition du

   Distributeur à l'effet de ne facturer qu'un taux

   forfaitaire de deux cents dollars (200 $) lorsque

   les mises sous tension ou hors tension sont faites

   dans les heures régulières, c'est que, suite aux

   échanges et aux demandes de renseignements, le

   Distributeur n'a pas démontré quelle proportion des

   demandes de mise sous tension ou de mise hors

   tension il est capable de réaliser annuellement, de

   ces cinquante mille (50 000), de quatre-vingt-

   quinze (95) du cinquante mille (50 000) demandes

   annuellement, c'est considérable; quelle proportion

   de ces interventions-là il est capable

   effectivement de réaliser dans ses heures

   régulières.

           Or, comme les heures régulières

   correspondant au critère proposé par Hydro-Québec

   correspondent à peu près à vingt-huit pour cent

   (28 %) des huit mille sept cent soixante (8 760)

   heures que compte une année, il est assez
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   vraisemblable que de nombreuses demandes de mise

   sous tension, ou de mise hors tension dans des cas

   où il pourrait y avoir des situations d'urgence,

   surviennent en dehors des heures régulières.

           Est-ce qu'il faut, à ce moment-là,

   pénaliser le client pour des situations qui ne

   relèvent pas nécessairement de sa responsabilité,

   ou qui ne sont pas nécessairement prévisibles, ou

   qui impliquent a fortiori, dans certains cas, des

   questions de sécurité publique, du seul fait que ça

   demande ou un incident survient en dehors des

   heures régulières. Donc cet aspect-là de la

   proposition nous apparaît aussi très problématique.

           Pour ce qui est du coût des servitudes,

   nous avons proposé que dans tous les cas, lorsque

   des travaux additionnels sont requis qui doivent,

   qui vont faire l'objet de la facturation de coûts

   supplémentaires à l'estimé initial des travaux,

   transmis par le Distributeur, les clients devraient

   en être avisés avant d'être appelés à autoriser ou

   à demander au Distributeur de procéder aux travaux.

           Là, il y a une, il y a un certain flou qui

   prévaut et il semble bien que, entre le moment où

   le client fait sa première demande de raccordement,

   le moment où Hydro-Québec soumet une première
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   estimation préliminaire, et le moment où le client

   demande formellement à Hydro-Québec, accepte sa

   demande de procéder aux travaux, il y a un moment

   où le client, dans tous les cas, devrait disposer

   d'un estimé final et précis.

           Nous pensons que Hydro-Québec est capable

   de quantifier tous les travaux qui relèvent de sa

   responsabilité et si elle ne peut pas quantifier

   précisément les ouvrages liés au déboisement ou à

   l'acquisition des servitudes, fournir des

   indications suffisantes au client pour qu'il

   vérifie par lui-même quels sont ces coûts

   additionnels qu'il devra encourir.

           Maintenant, il y a la question de la

   distinction entre un usage domestique résidentiel,

   dit résidence principale ou autre. Nous avons

   effectivement examiné plusieurs cas documentés par

   monsieur Beaulieu et tenté de voir dans quelle

   mesure il était réaliste de penser qu'un

   distributeur comme Hydro-Québec pourrait effectuer

   un suivi administratif d'une telle différenciation.

           Ça nous apparaît, en pratique, impossible,

   à moins d'exiger une déclaration statutaire deux ou

   quatre fois par année des trois millions (3 M) de

   clients résidentiels, de distinguer ce qui est une
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   résidence principale, ou une de plusieurs

   résidences principales, ou encore une résidence

   habitable à l'année mais qui pourrait être prêtée,

   ou même offerte en location.

           Donc, comme cette distinction-là est

   impossible, à notre avis, à effectuer en pratique,

   et encore davantage à suivre dans le temps, nous

   suggérons simplement d'établir la notion, c'est-à-

   dire de différencier un bâtiment résidentiel qui

   correspond aux normes applicables à une résidence,

   donc qu'on soit en secteur où il y a adduction

   d'eau ou pas d'adduction d'eau, c'est une notion

   que le Distributeur peut vérifier auprès des

   municipalités puisque, lorsque des permis sont

   émis, même lorsqu'il n'y a pas d'adduction d'eau,

   la résidence, un bâtiment qui obtient un permis

   pour des fins de résidence doit disposer de son

   propre puits artésien, de son champ d'épuration et

   de sa fosse septique.

           Donc on peut présumer, sur la base des

   permis qui sont émis au niveau municipal, qu'il

   s'agit d'un bâtiment qui correspond au statut, aux

   critères applicables à une résidence habitable à

   l'année longue. Donc la seule distinction que nous

   proposons de maintenir, c'est celle entre un
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   bâtiment qui rencontre les critères d'une résidence

   ou qui ne rencontre pas les critères d'une

   résidence habitable à l'année longue, auquel cas on

   parlera d'un chalet estival ou d'un camp de chasse.

           Maintenant, est-ce que nous proposons de

   rendre les exemptions en nombre de mètres ou la

   contribution exigible des camps de chasse ou des

   chalets estivaux aussi généreuses que celles d'une

   résidence?

   (9 h 25)

           Non. Nous pensons que les dispositions

   actuelles devraient continuer de prévaloir dans le

   cas des usages saisonniers - camps de chasse,

   chalets - et que la proposition du Distributeur

   devrait être modifiée de façon plus généreuse,

   amener l'exemption à quatre cents mètres (400 m),

   pour favoriser le type d'occupation qui est

   structurant d'un point de vue économique pour les

   régions et qui est essentiel.

           Ce n'est pas vrai que la présence des

   citoyens en région, l'occupation territoriale ne

   profite qu'aux gens qui sont des nouveaux

   résidants. C'est une situation qui profite à la

   collectivité en termes de présence

   d'infrastructure, y compris les entreprises.
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   Lorsqu'elles ont besoin d'aller prélever ou

   transformer des matières premières en région, la

   présence de routes, d'infrastructures, de citoyens

   et de main-d'oeuvre a aussi une valeur.

           Finalement, il y a toute la question de

   l'accessibilité au service. Ça c'est un aspect du

   dossier qui nous a paru particulièrement

   problématique. Ce qui survient en ce moment, c'est

   que, du fait que le risque lié au prolongement de

   réseau, quand il y a des demandeurs individuels,

   porte entièrement - le risque en termes de

   prévisibilité - porte entièrement sur leurs

   épaules; ça crée plusieurs effets pervers en termes

   d'application de la proposition. Notamment, le

   Distributeur pourrait, s'il assumait lui-même les

   coûts impliqués dans chaque prolongement de réseau,

   choisir non pas le tracé le plus court, qui

   implique le moindre coût présumément au départ,

   mais choisir un tracé qui pourrait être un peu plus

   long advenant que ce tracé-là est susceptible de

   s'y voir raccorder un plus grand nombre de clients

   quand il y a présence de nombreux terrains lotissés

   au statut de zonage; donc, qui est conforme à une

   construction éventuelle.

           Comme c'est le client résidentiel qui est
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   demandeur du raccordement qui choisit l'option la

   plus économique dans tous les cas, bien,

   nécessairement il va choisir le tracé le plus

   court; ce qui n'est pas nécessairement le tracé le

   plus rentable à long terme ni le plus avantageux

   pour l'ensemble des usagers. Par exemple si un

   client résidentiel reçoit une estimation d'Hydro-

   Québec qui dépasse largement le montant qu'il

   entendait consacrer au raccordement, il peut

   attendre, remettre son projet, décider de chauffer

   au bois pour un hiver parfois plus, mais requérir

   néanmoins d'obtenir le système de téléphonie. C'est

   une situation qu'on a vue souvent.

           À ce moment-là, l'autre distributeur de

   services publics, Bell Canada a l'obligation de

   raccorder ces clients-là; qu'il s'agisse d'un parc

   de poteaux de Bell ou d'Hydro-Québec, Bell Canada

   va faire une offre qui, jusqu'à tout récemment

   encore, était... si vous voulez, constituait des

   coûts de l'ordre de mille dollars (1000 $), c'était

   le montant forfaitaire qui était payable en vertu

   du programme d'accès au service que Bell appliquait

   pour favoriser l'accès au service en région rurale.

   Donc, le distributeur de téléphonie va implanter un

   réseau en choisissant son tracé en fonction de ses
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   propres critères, en choisissant ses équipements

   dont le grade des poteaux en fonction de ses

   propres critères et besoins, de ses propres normes.

   Et ces normes-là ne rencontrent pas nécessairement -

    nous on a vu dans plusieurs cas que ces normes-là,

   les poteaux utilisés ne rencontraient pas les

   normes ou les besoins du distributeur électrique.

           Alors, qu'est-ce qui se passe six mois, un

   an, deux ans plus tard quand un, deux, trois

   clients sur ce même prolongement de réseau là se

   décident finalement à accepter une offre du

   Distributeur et accepter le prix qui est soumis?

   Bien, c'est qu'Hydro-Québec doit construire un

   réseau approprié pour acheminer le service

   électrique, avec des équipements, des poteaux qui

   sont compatibles à ses propres normes, doit soit

   emprunter le même tracé initialement construit en

   usage exclusif par Bell soit en emprunter un autre.

   Dans le cas où c'est le même tracé, qui est le

   tracé optimal, bien là il faut remplacer des

   poteaux. Donc, on a eu un investissement à toutes

   fins pratiques provisoire, hein, dont les coûts se

   retrouvent d'une façon ou d'une autre à être

   refilés aux utilisateurs de services publics.

           Et notre prétention c'est que si la
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   coordination des deux distributeurs par les

   autorités réglementaires qui les encadrent

   respectivement se faisait dès le départ et que des

   normes appropriées en choix d'équipement pour un

   usage en commun étaient imposées dès le départ,

   l'excédent de coût entre le choix d'équipement fait

   par Bell pour un usage exclusif et les équipements

   requis en usage en commun, cette différence de

   coût-là pour ne parler que des poteaux serait

   nettement moindre que le coût d'un démantèlement

   éventuel et d'une reconstruction d'un prolongement

   de réseau qui aurait été en usage exclusif, de

   façon tout à fait de courte durée et provisoire.

           Alors, c'était je pense l'ensemble des

   préoccupations que je voulais rajouter pour mieux

   nuancer et compléter les propositions que nous

   avons élaborées au nom de monsieur Beaulieu. Je

   pense que j'ai couvert les différents points sur

   lesquels je voulais intervenir.

Q. [17] Vous mentionnez le cas de madame Laverdière

   qui a été soulevé vendredi au niveau de

   l'utilisation des entrepreneurs privés, qu'est-ce

   que... quelles sont vos réflexions par rapport à

   ça?

R. Alors oui, ça c'est une autre situation qui peut
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   survenir. Par exemple la proposition du

   Distributeur donne la possibilité à un client

   résidentiel, qui est un demandeur individuel, de

   choisir plutôt de faire exécuter un prolongement de

   réseau par un entrepreneur privé; il y a un cas qui

   a été mentionné en audience vendredi. Ce que nous

   comprenons de l'application de la proposition du

   Distributeur - et Hydro-Québec aura le loisir de me

   reprendre si mon interprétation est erronée - c'est

   que dans le cas d'un prolongement de réseau

   effectué par un fournisseur privé, le client qui

   l'a demandé demeure nécessairement propriétaire de

   cette portion de réseau là. Il n'y a pas de

   provision pour entretien et réfection du réseau qui

   s'applique nécessairement mais la responsabilité de

   ce prolongement-là demeurerait sous l'entière

   charge du client qui l'a fait effectuer par un

   entrepreneur privé.

           On comprend aussi que le prolongement de

   réseau en question serait considéré comme un

   raccordement, quelle que soit sa longueur, puisque

   dans l'éventualité où un prolongement de réseau

   additionnel serait requis, on ne pourrait pas

   placer des clients en aval, à la merci de

   l'entretien ou de l'absence d'entretien, de la
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   réparation ou de l'incapacité à réparer cette

   portion de réseau là construite par un entrepreneur

   privé qui serait encore à la charge d'un

   particulier. En pratique ça m'apparaît ingérable.

           Donc, cet aspect-là de la proposition là,

   j'ai bien de la misère à voir comment en pratique

   Hydro-Québec va proposer de la rendre gérable,

   applicable et juste en termes d'imputation de coût;

   à moins que dans tous les cas où un tel

   prolongement exécuté par un entrepreneur privé est

   considéré comme un raccordement, il faille

   nécessairement le démanteler et le reconstruire

   comme un prolongement à la charge et conforme aux

   normes d'Hydro-Québec, et placé sous sa

   responsabilité pour ce qui est de l'entretien et la

   réfection éventuelle. Alors, c'est un aspect de la

   proposition qui apparaît aussi assez problématique.

Q. [18] Merci. Alors, je vais laisser ma place à mes

   collègues.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez assigné par subpoena un témoin.

   Me MARK SAVARD :

   Oui, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Qu'en est-il de ce témoin-là?
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   Me MARK SAVARD :

   C'est monsieur Patrick Gagné, il est là, il est

   présent. Il est revenu dans la salle.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, je présume que puisque vous l'avez assigné,

   vous voulez le faire témoigner?

   Me MARK SAVARD :

   Oui, absolument. Je pense qu'il y avait des

   questionnements à l'analyste avant.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous suggère peut-être...

   Me MARK SAVARD :

   Ah, tout à fait.

   LE PRÉSIDENT :

   ... de compléter votre preuve et puis ensuite ça

   évitera d'avoir deux tours pour les contre-

   interrogatoires.

   Me MARK SAVARD :

   Je vais inviter monsieur Gagnon s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous pouvez prendre place à n'importe quel des

   sièges, Monsieur Gagnon.

   (9 h 35)

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de février A COMPARU :
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   PATRICK GAGNON, Bell Canada, gestionnaire de

   projet, ayant son adresse d'affaires au 2500, rue

   Daniel-Johnson, Laval (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me MARK SAVARD :

Q. [19] Bonjour, Monsieur Gagnon, vous dites que vous

   êtes gestionnaire de projet chez Bell Canada. Est-

   ce que vous êtes particulièrement pour un

   territoire donné?

R. Rive-Nord, Hautes-Laurentides, Saint-Faustin,

   Saint-Jérôme jusqu'à... le territoire Bell Canada

   en régions.

Q. [20] Je vous remercie d'être venu. Je vais vous

   poser quelques questions concernant, si vous avez

   bien suivi un peu les débats ce matin, on

   s'intéresse particulièrement à de quelle façon les

   distributeurs des services d'électricité et de

   télécommunication peuvent partager et coordonner

   leurs obligations respectives en matière

   d'extension ou de prolongement de réseau.

           D'abord, dans un premier temps, à titre de

   gestionnaire, quelles sont vos tâches et

   responsabilités, là, orientées dans les questions

   de prolongement de réseau? À quel niveau
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   intervenez-vous et qu'est-ce que vous faites

   normalement?

R. Bien, on fait la gestion de projet pour le

   déploiement de réseau, autant pour un branchement

   résidentiel que pour un branchement de réseau pour

   une extension de réseau de projets domiciliaires,

   de bout en bout.

Q. [21] Pourriez-vous d'une façon générale ou dans un

   ordre général nous indiquer quelles sont les

   obligations de Bell Canada à l'égard de l'accès au

   service téléphonique en territoire québécois, et

   plus particulièrement dans les cas de demande de

   raccordement nouveau, d'un nouveau client,

   impliquant un prolongement de réseau?

R. Bien, on doit desservir tous les clients qui en

   font la demande puis qui respectent les pratiques,

   les normes, là, qu'on a à faire avec le CRTC.

Q. [22] Donc, j'imagine qu'il y a une procédure à

   suivre. On va essayer de s'intéresser à cette

   question-là aux procédures suivies, selon s'il

   s'agit d'un usage en commun ou d'un usage exclusif.

   Dans un premier temps, pourriez-vous nous décrire

   les obligations de Bell en matière d'accès au

   service dans les cas où un prolongement de réseau

   est requis, et nous indiquer, s'il y a lieu, les
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   dispositions particulières? Exemple, si des

   programmes d'accès, destinés à faciliter l'accès au

   service pour les clients en région rurale ou de

   faible densité.

R. Bien, si je prends le cas de monsieur Beaulieu. Ce

   client était situé dans un territoire non desservi,

   qui est donc en territoire éloigné de la zone

   urbaine, qui n'est pas un terrain adjacent ou près

   de notre réseau à moins de soixante-deux mètres

   (62 m), et puis on doit appliquer, là, cette norme-

   là qui nous est obligée d'aller donner le service à

   ces clients-là par le CRTC.

Q. [23] Vous avez une obligation...

R. Oui.

Q. [24] ... légale?

R. On a une obligation envers le CRTC d'aller donner

   le service au client, suivant certains paramètres

   qui nous obligent. Parce que ce n'est pas vraiment

   rentable, disons, d'aller dans ces régions-là.

Q. [25] O.K. Si je comprends bien, là, vous avez un

   parc vous-même qui, Bell Canada a un parc, et dans

   la zone où monsieur Beaulieu est situé, est-ce que

   c'est un parc Bell Canada ou un parc Hydro-Québec?

R. C'est un parc d'Hydro-Québec.

Q. [26] Parfois donc, ça arrive, que ça va être un
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   parc Bell, je comprends, mais ce n'était pas le cas

   ici?

R. Exactement.

Q. [27] Est-ce que, à votre connaissance, de manière

   générale, quand un usage en commun est possible,

   est-ce que les entreprises de services publics ont

   une obligation de regrouper leurs équipements,

   d'accrocher leurs câbles et fils électriques sur un

   seul et même réseau de poteaux?

R. Bien, on se doit dans le parcours choisi d'essayer

   d'unir ou de rassembler notre réseau pour éviter,

   là, des effets néfastes visuels ou quelconques, là,

   pour faciliter aussi l'accès.

Q. [28] Il y a plusieurs variables, là, si je

   comprends bien. Vous avez mentionné l'aspect visuel

   des choses?

R. Oui, il y a plusieurs variables.

Q. [29] À votre connaissance, est-ce que ça se trouve

   dans un document de nature légale cette obligation-

   là ou c'est des ententes entre les deux

   distributeurs de services?

R. Bien, il y a... On a un contrat entre Bell et

   Hydro-Québec.

Q. [30] Il existe un contrat à cet effet-là. Que vous

   connaissez bien?
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R. Que je connais selon mes ententes à moi.

Q. [31] O.K. Est-ce que vous référez à un document que

   je vous ai demandé d'amener par subpoena duces

   tecum, un document d'usage en commun qu'on appelle,

   une demande d'usage en commun? Est-ce que c'est ça

   que vous...

R. Une demande d'usage en commun dans lequel on m'a

   demandé d'apporter, c'est la demande du document de

   monsieur Beaulieu qui fait référence à la

   discussion.

Q. [32] Mais ça fait partie, ce document-là fait

   partie d'une procédure dans laquelle vous appliquez

   les ententes intervenues entre les services

   publics, si je comprends bien?

R. Oui.

Q. [33] Très bien. Merci. Donc, si on essaie de bien

   suivre, est-ce qu'il y a une certaine importance

   également au niveau d'un minimisation des coûts qui

   est suivie par Bell Canada lorsqu'il décide d'un

   raccordement? Est-ce qu'il y a une manière de

   minimiser les coûts qui est possible par le choix

   du tracé ou le choix des équipements? Mais je

   m'intéresse plus au tracé.

R. Bien, on est dans une compagnie à profitabilité.

   Donc, on essaie évidemment, là, de donner le
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   service à nos clients, mais avec un coût très

   économique, le plus économique qui soit.

Q. [34] O.K.

R. Pour que ce soit rentable.

Q. [35] Si, par exemple, dans le choix des poteaux,

   quel genre de poteaux vous pouvez mettre, qui sont

   seulement d'utilité pour un choix exclusif à Bell

   Canada, ce serait quel genre de...

R. Bien, ça dépend des milieux; ça dépend des endroits

   où on va s'installer. Si je parle pour le cas de

   monsieur Beaulieu ou dans une région similaire, ça

   dépend de la géomorphologie du terrain; ça dépend

   des nombres de traverses; ça dépend des entrées

   charretières; ça dépend de ce qui se passe sur le

   terrain lorsqu'on installe le réseau.

Q. [36] Donc, si vous pouviez nous décrire la

   procédure qui s'applique de manière générale

   lorsque Bell reçoit une demande de raccordement qui

   implique un prolongement de réseau. De quelle façon

   ça se passe, par exemple, comme dans le cas de

   monsieur Beaulieu?

R. Dans le cas de monsieur Beaulieu, on a reçu une

   demande de monsieur Beaulieu pour avoir du réseau.

   La date, bon, je peux éviter de la préciser. On

   envoie à ce moment-là, dans le cas de monsieur
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   Beaulieu, c'est un parc Hydro, on envoie une

   demande d'avis d'intention des parties en disant à

   Hydro-Québec qu'on a un promoteur ou un client qui

   veut du réseau, et on lui signifie l'intention

   qu'on doit déployer du réseau. On s'attend

   qu'Hydro-Québec réponde soit un oui, soit un non,

   ou comment qu'il va le faire, puis il nous envoie

   les plans associés à ça.

Q. [37] Donc, automatiquement, si vous avez une

   demande dans un parc Hydro, vous avez une demande

   pour un raccordement Bell, vous contactez à ce

   moment-là Hydro-Québec?

R. Oui.

Q. [38] Est-ce que, à ce moment-là, la demande est

   faite avec le document d'usages en commun...

R. Oui.

Q. [39] ... la demande d'usages en commun?

R. Oui.

Q. [40] Est-ce que je pourrais voir ce document-là

   s'il vous plaît?

R. Oui, tout à fait.

Q. [41] Je vais le déposer.

R. On appelle ça « Rapport d'avis d'intention ».

Q. [42] Vous en avez juste une copie?

R. Non, je n'ai pas d'autres copies.

   R-3535-2004                      PANEL - H. BEAULIEU

   6 février 2006                        Interrogatoire

                         - 73 -          Me Mark Savard

   LE PRÉSIDENT :

   Madame la greffière pourra vous aider avec les

   copies si c'est nécessaire.

   Me MARK SAVARD :

   On ne m'avait pas remis ça avant, naturellement. Ça

   va être déposé sous HB-5. Donc, c'est une forme

   assez simple. Je vois...

   LE PRÉSIDENT :

   Pourriez-vous identifier le document pour les fins

   des notes sténographiques?

   Me MARK SAVARD :

   Oui. Il s'agit d'un rapport d'un avis d'intention

   qui est daté du vingt-quatre (24) janvier deux

   mille cinq (2005).

   HB-5 :  Rapport d'un avis d'intention daté du 24

           janvier 2005.

Q. [43] Je comprends que c'est à ce moment-là que vous

   l'avez... C'est vous qui avez reçu la demande par

   téléphone?

R. Non. Nous, on crée ce document-là et on l'envoie à

   Hydro-Québec via un système informatisé. Puis on

   attend la réponse selon les dates prescrites sur le

   document. Il y a un échéancier à respecter.
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Q. [44] C'est un système informatisé qui est implanté

   entre Bell et Hydro?

R. Entre tous les services publics, Hydro-Québec et

   Bell Canada, et tous les autres.

Q. [45] Ce n'est pas un système de email avec...

R. Non.

Q. [46] ... avec copie?

R. C'est des bases de données.

Q. [47] Je vais vous le déposer ici. Il faudra en

   faire des copies. Est-ce que dans ce cas-là, dans

   tous les cas, on peut dire que Bell et Hydro-Québec

   vérifient l'un et l'autre s'il y a lieu de

   prolonger le réseau et prennent une décision en

   commun à ce moment-là? Est-ce qu'il y a un échange

   à ce moment-là d'informations? Qu'est-ce qui se

   passe? Est-ce qu'il y aurait moyen entre vous?

   Écoutez, j'essaie de voir comment ça se passe.

R. Nous, on demande à Hydro-Québec une proposition.

Q. [48] Une proposition de quel type?

R. Bien, c'est dans son parc. Donc, lui doit nous

   présenter une proposition d'installation de réseau,

   donc des poteaux avec... une implantation de

   poteaux, ancres et tout ça.

Q. [49] Hydro doit donc, Hydro-Québec doit donc

   proposer un tracé avec des poteaux?

   R-3535-2004                      PANEL - H. BEAULIEU

   6 février 2006                        Interrogatoire

                         - 75 -          Me Mark Savard

R. Oui.

Q. [50] Avec une quantité de poteaux?

R. Dans le cas de monsieur Beaulieu, il n'y a eu

   aucune représentation à ce niveau-là. Ça a été un

   refus : problème embûche client.

Q. [51] Ah! O.K. Il y a un refus initial dans le cas

   de monsieur Beaulieu. Mais de façon générale, vous

   me dites que vous pourriez recevoir une proposition

   de tracé?

R. Oui.

Q. [52] De la part d'Hydro-Québec parce que c'est leur

   parc. Puis à ce moment-là, j'imagine que les... Ça,

   ce que j'ai compris des autres audiences, c'est que

   l'équipement, surtout en matière de poteaux, de

   tracé, au niveau des normes, Hydro-Québec a des

   normes plus élevées que Bell Canada, à moins que je

   me trompe, au niveau, exemple, des grandeurs de

   poteaux qui sont plus coûteuses également. Est-ce

   que c'est exact de dire ça?

R. Bien, ce n'est pas des normes plus élevées. C'est

   simplement qu'Hydro-Québec utilise plus d'espace

   sur le poteau. Donc, il doit avoir un équipement

   plus haut, puis respecter les dégagements de

   l'ACNOR.

   (9 h 45)
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Q. [53] Donc, si, ce que je comprends, c'est si Hydro

   vous soumet une proposition, à ce moment-là,

   qu'est-ce qui va se passer, par exemple, s'il y a

   eu une demande de raccordement électrique qui a été

   faite et vous êtes maintenant au courant de ça, de

   quelle façon vous allez procéder par la suite.

R. Si on échange de façon générale...

Q. [54] Ce qui n'est pas le cas, dans le cas de

   monsieur Beaulieu...

R. Exactement.

Q. [55] ... dans les autres cas, admettons?

R. Dans d'autres cas, on reçoit une implantation de

   poteaux et nous, on établit avec ce que l'on reçoit

   parce que Hydro doit contacter avec le promoteur

   puis nous, on doit, comme vivre avec ces

   informations-là et avec ces informations-là,

   individuellement, comme compagnie, on essaie de

   trouver une solution la plus économique pour aller

   desservir le client indépendamment de la solution

   proposée par Hydro-Québec. C'est sûr que si Hydro-

   Québec vous propose quelque chose qui fait notre

   affaire, on va y aller, comme il est installé sinon

   bien, on y va comme on peut, le plus économique, le

   plus rentable pour nous.

           S'il y a des poteaux qu'on peut s'éviter,
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   on va les éviter. S'ils choisissent un parcours

   parce que leur charge de tire est différente de la

   nôtre, il peut arriver, là, des facteurs

   d'ingénierie.

Q. [56] Est-ce qu'il va y avoir des consultations ou

   des échanges entre vos deux services, à ce moment-

   là, si vous recevez une proposition, bon, il peut y

   avoir des divergences, à ce moment-là, est-ce que

   vous échangez, j'imagine vous devez...

R. Oui.

Q. [57] ... ce n'est pas...

R. Oui, on échange, oui, on leur soumet une autre

   proposition, il y a des révisions, on peut aller à

   plusieurs révisions.

Q. [58] Plusieurs révisions. Très bien.

R. C'est ça. Puis, on se voit sur le terrain, on fait

   des visites sur le terrain, on voit aussi les

   clients pour éviter des problèmes de droit de

   passage et aussi des problèmes de droit de passage

   qui peuvent être évités avec des rencontres

   extérieures.

Q. [59] Donc, si je comprends bien, dans ces cas-là, à

   partir du moment où vous recevez une proposition

   d'Hydro-Québec, c'est Bell Canada qui va s'occuper

   de cette partie-là de l'implantation du réseau, je
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   vous dirais, partiellement, là, mais il y a une

   proportion du travail que vous faites pour Hydro-

   Québec, est-ce que je comprends...

R. Non.

Q. [60] Non?

R. Non, je travaille pour Bell Canada, puis je...

Q. [61] Non, je comprends...

R. J'installe du réseau pour Bell en sachant qu'Hydro-

   Québec a aussi des normes et des pratiques

   d'installation. Donc, j'essaie de vivre avec son

   ingénierie puis faire avec la mienne.

Q. [62] O.K. Excusez-moi. Maintenant, dans l'autre

   cas, s'il n'y a pas de demande faite par Hydro-

   Québec, de proposition, je comprends qu'ils vous

   informent, ils disent : « Non, nous, on n'est pas

   intéressés » ou vous ne recevez pas, carrément pas

   de proposition, il doit avoir...

R. Bien, c'est la réponse que l'on a eue de l'avis

   d'intention demandant à Hydro-Québec s'ils

   voulaient s'installer. Nous, on a reçu le refus et

   on les appelle, évidemment, pour avoir un peu de

   détails, là, il y a une question, humain, là-

   dedans, on veut avoir un peu de détails sur

   l'information puis suite à ça, bien, on déploie le

   réseau si tout est correct de notre côté, en
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   exclusif, évidemment.

Q. [63] A votre connaissance, est-ce que ces cas-là se

   produisent souvent ou plus souvent que des cas où

   il y a des demandes en commun qui sont menées à

   terme ou, avez-vous une statistique là-dessus?

R. Je n'ai pas de statistique dans tout mon territoire

   puis j'en couvre, j'en couvre une bonne partie, je

   n'ai qu'un cas, que je connais, c'est monsieur

   Beaulieu.

Q. [64] Donc, dans la plupart des autres cas, ça a été

   des demandes en commun qui ont été faites...

R. Oui. Oui.

Q. [65] ... et mises en...

R. Il y en a peut-être d'autres, mais bon. J'imagine.

Q. [66] Est-ce que vous seriez capable de nous fournir

   quand...

   M. HUGO BEAULIEU :

   Il y en a un autre.

   M. PATRICK GAGNON

R. Oui mais celui-là je ne connais pas les détails.

Q. [67] Est-ce que vous seriez quand même, capable de

   nous fournir des statistiques à cet effet-là?

R. On ne tient pas vraiment de statistiques à ce

   niveau-là, là. Tout se passe dans le document de

   demande d'usage conjoint puis, c'est ça.
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Q. [68] Mais si je comprends bien, vous avez eu, à ce

   moment-là, dernièrement ou dans votre souvenir,

   seulement une demande où Bell Canada a dû faire

   l'extension de prolongement?

R. Bien, il y a un cas que monsieur Beaulieu signale

   que, oui, mais ce n'est pas dans mon secteur à moi,

   je n'ai pas de précision sur toutes les demandes.

Q. [69] Non, il y a d'autres cas mais pour vous, là,

   je vous demande à vous, là?

R. J'en ai deux, mais de souvenance je ne connais pas

   le détail du projet qu'on parle. Je sais qu'il y en

   a deux, oui.

Q. [70] Donc, ça peut arriver...

R. Ah, bien oui.

Q. [71] ... c'est vraiment, c'est l'exception, si je

   comprends bien?

R. Oui.

Q. [72] O.K. Mais s'il y a un usage exclusif, Bell

   Canada, à ce moment-là, de quelle façon les coûts

   sont assumés par le client qui demande l'extension

   du réseau, est-ce qu'il est toujours soumis à une

   possibilité de programme d'accès au service, là, ce

   que  j'ai compris?

R. Bien, jusqu'au trente et un (31) décembre, il y

   avait ce programme-là de disponible, maintenant, ce
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   n'est plus le cas. Maintenant, ce programme est

   terminé.

Q. [73] Ce programme, il prévoyait quoi?

R. Ce programme-là prévoyait de donner du service à

   tous les clients advenant une contribution de mille

   dollars (1 000 $) et en respectant aussi certaines

   normes budgétaires.

Q. [74] Maintenant, donc à partir du trente et un (31)

   décembre, dois-je comprendre que vous allez devoir

   prendre ça un peu dans un même processus, c'est-à-

   dire déterminer les coûts de raccordement en

   extension en milieu rural?

R. Je n'ai pas les détails du nouveau programme...

Q. [75] Je ne vous demande pas ça, mais...

R. ... on ne les a pas encore.

Q. [76] Il y a des chances, à ce moment-là, que les

   coûts soient plus élevés, si je comprends bien?

R. Je ne veux pas m'arrêter là-dessus, vraiment pas.

Q. [77] Quand vous me dites « qu'on a souvent des

   ententes », on va continuer le réseau en commun

   avec Hydro-Québec, de façon générale, Hydro-Québec,

   ses préoccupations sont-elles de minimiser les

   coûts, à votre connaissance, quelles sont les

   préoccupations, si vous êtes capable de...

R. Vous voulez que je dise quelles sont les
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   préoccupations d'Hydro-Québec?

Q. [78] Oui.

R. J'en ai aucune idée.

Q. [79] Vous n'avez pas d'idée. O.K. Ils ne vous

   parlent pas de rentabilité? Ils ne vous parlent

   de...

R. Non. Ils parlent de sécurité, d'ingénierie, on ne

   parle pas de rentabilité avec Bell Canada, c'est

   leur business, nous, on fait la nôtre.

Q. [80] Très bien. Dans le cas d'un usage exclusif

   comme dans le cas de monsieur Beaulieu, là, si je

   comprends bien, vous allez installer des poteaux

   qui répondent aux normes de Bell Canada ou je ne

   sais pas si c'est déjà fait, là?

R. Oui.

Q. [81] C'est déjà fait?

R. C'est déjà fait.

Q. [82] A ce moment-là, si monsieur Beaulieu ou

   quelqu'un d'autre, là, dans cette, disons le long

   de cette voie publique, demandait un raccordement

   hydroélectrique, qu'est-ce qui va se passer au

   niveau des infrastructures qui ont été mises en

   place, au niveau de ce que Bell a fait?

R. Dans le cas de monsieur Beaulieu, le parcours

   donnait, avait un besoin d'un poteau un peu plus
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   grand, on avait plusieurs traverses de poteaux et

   on a essayé d'installer le poteau adéquat pour

   donner le service de Bell. Il y a un cinq pieds

   (5 pi) additionnels dans le cas de monsieur

   Beaulieu, on a installé, pour respecter nos normes,

   mais aussi pour essayer d'éviter les remplacements

   de poteaux. Il va y en avoir, de toute manière, des

   remplacements de poteaux. Il va y avoir des entrées

   charretières, il va y avoir, que je ne connais pas,

   là.

Q. [83] Vous avez mis des poteaux de quelle grandeur

   le long de cette voie-là publique?

R. Trente-cinq pieds (35 pi).

Q. [84] Ça, c'est le Chemin...

   M. HUGO BEAULIEU :

   Le chemin des Ormes.

   M. PATRICK GAGNON :

R. C'est ça le Chemin des Ormes.

   Me MARK SAVARD :

Q. [85] C'est ça, Chemin des Ormes. Donc, dans son

   cas, vous nous dites qu'il va y avoir un

   remplacement de poteaux, c'est automatique? Puis,

   si je comprends bien, vous nous avez dit, « on a

   essayé de tenir compte, en les faisant un petit

   cinq pieds plus gros », mais je comprends, est-ce
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   qu'il y avait des communications, à ce moment-là,

   avec Hydro-Québec ou...

R. Non. Non, moi, ça, c'est Bell Canada qui a décidé

   d'aller installer des trente-cinq pieds (35 pi), ça

   n'a rien à voir avec Hydro-Québec. Hydro-Québec

   nous a clairement identifié leur refus donc, on ne

   tient pas vraiment compte d'Hydro-Québec, là, on

   est exclusif.

Q. [86] O.K. Dans le cas où un démantèlement aurait

   lieu, là, de vos installations, c'est qui qui doit

   procéder au, qui procède au démantèlement?

R. Je ne comprends pas la question.

Q. [87] Bien, on se retrouve trois, quatre ans plus

   tard puis peut-être monsieur Beaulieu ou un autre

   demande d'avoir l'électricité dans cette zone-là...

R. Ah, O.K.

Q. [88] ... et là, on doit remplacer les poteaux,

   qu'est-ce qui se passe avec le réseau Bell?

R. Bien, pour ma part, moi, j'ai fait mon travail,

   j'ai déployé mon réseau, j'ai donné le service au

   client...

Q. [89] Je n'ai pas de doute là-dessus, là.

R. Non, non, c'est correct. Ce que je veux en venir,

   lorsqu'il y a une demande de réinstallation de

   réseau, ça ne passe pas par mon département, mon
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   département, il a fait son travail, ce n'est pas

   moi qui s'occupe de ça. C'est transparent pour moi.

Q. [90] O.K. Mais de façon générale, êtes-vous au

   courant de ce qui se passe au niveau du

   démantèlement?

R. Bien, j'imagine qu'Hydro, Hydro-Québec fait

   justement une demande d'usage conjoint avec des

   remplacements de poteaux et ça s'en va chez Bell

   Canada avec, « qu'est-ce que vous faites avec ça »,

   un peu la situation inverse, là, ils ont une

   demande de raccordement...

Q. [91] Mais vous n'êtes pas au courant, c'est qui qui

   va, là, physiquement, changer le poteau, ce sont

   vos poteaux, ça, Bell Canada, si je comprends bien?

R. Oui, ce sont nos poteaux dans un parc Hydro mais

   c'est la responsabilité d'Hydro-Québec de remplacer

   les poteaux.

Q. [92] Donc, c'est eux qui font les enlever, à ce

   moment-là?

R. Oui. Parce que nous, notre travail, il est fait, le

   service client est donné.

Q. [93] O.K. A ce moment-là, qui, je dois comprendre

   de ce que vous me dites-là, c'est, mais je ne vous

   demande pas, ce n'est pas de votre connaissance,

   là, mais le coût du démantèlement de ces poteaux-
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   là, est-ce que c'est Bell Canada qui l'assume ou

   Hydro-Québec? Je comprends que c'est vos poteaux

   parce que, vous comprenez, c'est une propriété Bell

   mais ce que  j'ai compris de votre témoignage,

   c'est un démantèlement par Hydro-Québec, or qui a

   les coûts de ça?

R. Bien, il y a une demande d'usage, moi, ce que j'en

   sais, ma partie que je connais, c'est que la

   propriété des poteaux, c'est à Bell dans un parc

   Hydro, lorsque Hydro veut s'installer sur nos

   poteaux, bien, ils vont faire une demande d'usage

   conjoint sur nos poteaux pour racheter nos

   installations pour en devenir les propriétaires,

   les coûts de ça, je ne les connais pas.

Q. [94] O.K. Donc, de ce que je comprends là, aussi,

   si la question se serait posée dans un parc Bell,

   c'est-à-dire, là, ce serait la même façon de faire

   mais à l'inverse?

R. Oui.

Q. [95] Ça serait exactement la même façon de faire?

R. C'est la même chose.

   (9 h 55)

Q. [96] À votre connaissance, est-ce que ça arrive,

   dans votre territoire où le distributeur

   d'électricité doive raccorder un nouveau client qui
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   est déjà desservi par Bell mais qu'il décide plutôt

   d'emprunter une autre voie que celle que Bell

   Canada avait faite? Est-ce que c'est déjà arrivé,

   ça, dernièrement?

R. Bien, dernièrement, je n'ai pas connaissance

   précisément de cas mais oui, ça arrive, les poteaux

   de branchement ça arrive assez fréquemment. Parce

   qu'on a des installations différentes à certains

   endroits, surtout en zones urbaines. En zones

   rurales, je veux dire, ça arrive plus rarement mais

   en zones urbaines ça arrive assez fréquemment. Mais

   on va toujours au même mât électrique à quelque

   part, là.

Q. [97] Pourquoi, par exemple, dans tous les cas on ne

   pourrait pas installer des poteaux dont le grade

   correspond aux normes d'usage en commun, là? C'est-

   à-dire des poteaux qui... pourquoi Bell, exemple

   dans tous les cas, n'installerait pas des poteaux

   qui satisferaient Hydro-Québec?

R. Bien raison d'économie. Pourquoi que j'irais

   installer un réseau conjoint et j'irais dépenser de

   l'argent? On est une compagnie à revenus, je pense

   qu'il ne serait pas requis de prendre le risque

   d'aller installer un réseau conjoint s'il n'y a pas

   de...
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Q. [98] Mais le risque, si je comprends bien, c'est

   seulement au niveau des poteaux, de la norme des

   poteaux, là. Vous accrochez vos équipements...

R. C'est la seule partie qui est conjointe entre Bell

   et Hydro-Québec. C'est les poteaux, les ancres, le

   système de soutien.

Q. [99] Donc, le risque pour Bell, de ma compréhension

   de ce que vous me dites, le risque pour Bell c'est

   seulement : pourquoi on mettrait un poteau de

   quarante mètres (40 m) - de quarante pieds (40 pi),

   excusez-moi, quarante mètres (40 m) c'est un peu

   long - un poteau de quarante pieds (40 pi) au lieu

   d'un poteau de trente (30), c'est ça la question.

R. Bien, il y a l'économie - le poteau est plus

   cher...

Q. [100] C'est ça.

R. ... un trente, trente-cinq pieds qu'un quarante-

   cinq, quarante pieds là.

Q. [101] Mais c'est ça le seul coût auquel il y a un

   risque; c'est que finalement il va être là, Bell

   Canada va avoir installé un poteau de quarante

   pieds (40 pi) mais finalement il n'y aura jamais

   d'électricité dessus. C'est ça le risque que vous

   parlez?

R. Bien, c'est un coût supplémentaire qu'on peut

   R-3535-2004                      PANEL - H. BEAULIEU

   6 février 2006                        Interrogatoire

                         - 89 -          Me Mark Savard

   s'éviter.

Q. [102] C'est ça, je comprends. C'est pour éviter.

R. Ça affecte directement le coût tarifaire de nos

   clients.

Q. [103] Merci, Monsieur Gagnon, je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète votre preuve en chef?

   Me MARK SAVARD :

   J'avais monsieur Beaulieu également, oui...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, procédez.

   Me MARK SAVARD :

   ... comme témoin.

   LE PRÉSIDENT :

   Procédez.

   Me MARK SAVARD :

Q. [104] Monsieur Beaulieu.

R. Bonjour. Il faudrait déposer les documents, Maître

   Savard.

Q. [105] Ce ne sera pas long. En liasse...

R. Est-ce que je peux aller avec maître Savard deux

   secondes?

Q. [106] Ce ne sera pas long, là.

R. O.K.
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   LE PRÉSIDENT :

   C'est son travail.

   Me MARK SAVARD :

   Monsieur le Président, maître Jarry qui est avocat

   pour Bell Canada nous demande s'il est possible de

   savoir s'il y a lieu de libérer ou non le témoin,

   dépendant des questions qui pourraient être posées

   par les intervenants. Est-ce qu'il y a des

   questions...

   LE PRÉSIDENT :

   Combien de temps vous pensez pour l'interrogatoire

   en chef de monsieur Beaulieu? Combien de temps...

   Me MARK SAVARD :

   Bien, écoutez. Une demi-heure ça pourrait être...

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, à ce moment-là est-ce qu'il y a quelqu'un

   dans la salle qui envisage poser des questions à

   monsieur Gagnon?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Malheureusement pour vous, la Régie en aurait peut-

   être aussi à ce stade-ci, alors...

   Me MARK SAVARD :

   Merci, Monsieur Gagnon, de votre patience.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors...

   Me MARK SAVARD :

   C'est la vie, hein.

   LE PRÉSIDENT :

   Sachez que pour toutes les propositions de monsieur

   Beaulieu évidemment, la Régie a pris connaissance

   de tout ça, là. Il n'est pas nécessaire de

   reprendre ce qui a déjà été mis dans la preuve,

   hein.

   Me MARK SAVARD :

   Oui. Écoutez, on va essayer d'être le plus bref

   possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Blain vous a pas mal recoupé là, mais là

   pour monsieur Beaulieu, ne reprenez pas ce qui est

   déjà là. On a déjà tout lu.

   Me MARK SAVARD :

   Oui, je comprends. On a quand même une preuve à

   faire un peu sur ce qui se passe sur le terrain là,

   en pratique comment ça se résout pour les gens. Je

   pense qu'il y a une certaine utilité à entendre

   quelqu'un peut-être qui est plus près des besoins

   ou des questionnements des gens qui ont demandé des

   prolongements; ce serait peut-être la seule
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   occasion que la Régie a de l'entendre, mais

   écoutez, si ce n'est pas pertinent ou s'il y a

   quelque chose qui...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est clair que je ne vous dirai pas que ce n'est

   pas pertinent avant d'avoir, disons, entamé votre

   preuve là, mais évidemment notre intérêt pour nous

   ce sont l'ensemble des consommateurs et pas un

   consommateur individuel.

   Me MARK SAVARD :

   Absolument, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Alors, procédez.

   Me MARK SAVARD :

Q. [107] Donc, Monsieur Beaulieu, vous avez fait

   l'achat d'un terrain - HB-6 en liasse : dossier de

   monsieur Beaulieu en liasse.

   PIÈCE HB-6 : Dossier de Hugo Beaulieu (en liasse).

   Me MARK SAVARD :

Q. [108] Monsieur Beaulieu, vous avec compris...

   M. HUGO BEAULIEU :

   Juste un instant, il faudrait - peut-être que les

   autres intervenants, s'ils en veulent, il y en ait
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   copie des dossiers aussi.

   Me MARK SAVARD :

   Oui, bien, on leur donnera après. S'il y a des

   intervenants qui veulent des documents, on va vous

   les passer après, ça va aller plus... ça va être

   plus rapide.

Q. [109] Monsieur Beaulieu, vous avez acheté un

   terrain sur le long, dans le comté de Nominingue.

   Pouvez-vous nous dire l'endroit exactement?

   M. HUGO BEAULIEU :

R. Oui, c'est le 433 chemin des Ormes à Nominingue.

Q. [110] Il y a combien de bâtiments sur ce terrain-là

   puis c'est un terrain de quelle grandeur?

R. Il y a une bâtisse principale.

Q. [111] Vous êtes situé où par rapport à la première

   municipalité, qui est l'Ascension?

R. Je suis à six kilomètres (6 km) du Village de

   Nominingue puis à huit kilomètres (8 km) du Village

   de Sainte-Véronique.

Q. [112] Il n'y a pas d'électricité là-bas. Et je

   comprends que vous avez acheté ces bâtiments-là,

   cette maison-là pour faire quoi?

R. Pour en faire une résidence principale, pour

   déménager avec ma famille.

Q. [113] Il y a une voie publique aussi?
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R. Oui, un chemin qui est ouvert depuis mil neuf cent

   quatre (1904) décrété chemin colonisateur par le

   ministère des Transports.

Q. [114] Le chemin a quel nom, ce chemin-là?

R. Le chemin des Ormes qui portait anciennement le

   Rang 4, qui a été électrifié par la Coopérative

   d'électricité des Laurentides en mil neuf cent

   quarante-huit (1948).

Q. [115] La maison - disons la maison que vous avez en

   ce moment, ou le bâtiment qui est là, est-ce que

   c'est une maison qui est habitable à l'année?

R. C'est une résidence principale habitable à l'année

   qui servait de résidence principale en mil neuf

   cent cinquante (1950). Et les citoyens sont

   déménagés.

Q. [116] Je comprends qu'il n'y a pas d'électricité.

   De quelle façon vous approvisionnez-vous en énergie

   à ce moment-là, de quelle façon...

R. J'ai une génératrice qui marche au gaz, là,

   présentement, et je chauffe au bois.

Q. [117] Puis en eau, comment vous faites pour avoir

   de l'eau?

R. L'été j'ai un puits artésien mais l'hiver il y a

   aucune manière de chauffer les tuyaux pour avoir,

   garder l'eau courante; donc je dois casser la glace
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   sur le ruisseau pour tirer la chasse d'eau et aller

   chercher de l'eau potable au village pour les

   besoins domestiques.

Q. [118] Donc, vous avez fait une demande pour avoir

   l'électricité vers quelle époque?

R. Le cinq (5) février deux mille quatre (2004), j'ai

   logé un appel à Hydro-Québec pour un branchement.

Q. [119] Ce que je comprends bien, par la suite vous

   avez reçu - et vous allez, Monsieur le Président,

   Messieurs les Régisseurs, vous allez avoir le

   dossier, le suivi des lettres auxquelles je vais

   faire référence, qui sont dans le dépôt en liasse,

   qui est la pièce HB-6. Vous avez reçu un estimé

   d'abord le cinq (5) février 2004?

R. Une évaluation préliminaire de quarante-cinq mille

   dollars (45 000 $) à plus ou moins trente pour cent

   (30 %) près, plus les frais d'arpentage, de

   déboisement et de servitude, et qui seraient

   majorés à la hausse de trente-neuf pour cent (39 %)

   si Bell Canada désirait ne pas passer dans le même

   réseau qu'Hydro-Québec.

Q. [120] Ensuite, vous avez reçu une lettre du quatre

   (4) juin.

R. J'ai déposé le quatre (4) juin - bien, entre-temps

   je me suis obstiné avec Hydro-Québec avec des
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   appels téléphoniques, et on m'a fait comprendre

   qu'il n'y avait rien à faire, que le seul recours

   que j'avais, c'était de porter une plainte à Hydro-

   Québec. J'ai porté une plainte à Hydro-Québec, qui

   est la lettre du quatre (4) juin.

Q. [121] Au Service à la clientèle?

R. Oui. Oui. Et Hydro-Québec m'a répondu que, bon, le

   règlement 634 était le règlement et que, vu qu'en

   n'ayant pas de présence d'adduction d'eau, on

   devait payer le coût des travaux, que je devais

   m'engager à payer le coût des travaux.

Q. [122] Qui était de quarante-cinq mille (45 000 $)?

R. Oui, mais...

Q. [123] Un instant. Au niveau de cette lettre-là,

   dans le deuxième paragraphe, vous informez monsieur

   Jacques Morin d'Hydro-Québec qu'il est « peu

   probable que de nouvelles maisons soient

   construites sur le trajet de prolongement demandé

   au cours des cinq prochaines années. » Qu'est-ce

   qui vous fait dire ça?

R. Bien, j'ai aucune idée, moi. J'ai parlé avec les

   voisins puis les gens ne sont pas prêts à se bâtir

   tout de suite, puis... je ne pourrais pas...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je vais formuler à tout le moins un commentaire,
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   Monsieur le Président, Messieurs les Régisseurs. On

   est en train de refaire un débat qui a déjà eu lieu

   devant la Régie, qui était dans le dossier de

   plainte de monsieur Beaulieu, qui était le dossier

   P-110-1116. Ce que mon confrère a déposé c'est

   l'ensemble de la preuve et de la décision même de

   ce dossier-là. C'est déjà décidé.

           Personnellement je ne vois pas la

   pertinence de réexaminer ça dans un contexte où on

   vise l'adoption de conditions de service qui sont

   des normes générales impersonnelles qui

   s'appliquent à l'ensemble de la clientèle. Mais je

   vais quand même laisser... Je voulais au moins

   formuler le commentaire puis je laisse la Régie

   décider si c'est pertinent ou pas de poursuivre sur

   cet aspect du témoignage.

   Me MARK SAVARD :

   Si je peux me permettre... On fait attention

   justement à ne pas retomber dans cette zone-là où

   on referait le dossier de... La question c'est

   plutôt de vous démontrer l'application du règlement

   tel que ça a été fait un peu de façon illustrative

   et non pas de façon à remettre aucune décision pour

   l'instant en question, là. C'est clair que ça a

   déjà été décidé, mais je pense qu'il y a des choses
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   qui vont ressortir du témoignage de monsieur

   Beaulieu qui vont demeurer utiles pour la Régie,

   qui vont être utiles. Et si vous me permettez - je

   comprends que ce n'est pas une objection formelle

   mais moi je laisserais - je pourrais faire une

   suggestion, je laisserais aller. Ça ne devrait pas

   être plus long qu'il faut mais on va sûrement

   apprendre des choses vues sous un autre angle, et

   qui vont démontrer l'utilité de cette intervention-

   là.

   (10 h 10)

   C'est surtout pour illustrer la façon dont ça s'est

   fait sur le terrain...

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez, oui, mais, écoutez, on va

   vous laisser un autre cinq minutes de ça mais

   comprenez que l'application de l'ancien règlement,

   ça n'est d'aucune pertinence et d'aucune utilité

   pour notre décision. Si vous nous parlez des

   propositions du Distributeur, de votre client,

   soit, là, mais pour l'instant, disons que je ne

   passerais pas trop de temps sur cette avenue-là.

   Me MARK SAVARD :

   Oui mais, écoutez, on a quelque chose, je vais

   aller rapidement, mais je vous dirais qu'il y a des
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   choses qui se recoupent entre l'ancien règlement et

   le nouveau règlement.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous êtes mieux de passer à votre plainte, à votre,

   pardon, lapsus intéressant...

   Me MARK SAVARD :

   À ma plainte?

   LE PRÉSIDENT :

   À votre preuve.

   Me MARK SAVARD :

   Écoutez...

Q. [124] Vous avez, par la suite, reçu un deuxième

   estimé, Monsieur Beaulieu?

   M. HUGO BEAULIEU :

R. Oui, c'est ça. Mais moi, j'ai logé une plainte à la

   Régie de l'énergie qui est entendue devant maître

   Pepin, qui est présent, et en attendant la réponse

   du, en attendant le dossier de plainte du

   Distributeur, Hydro-Québec a renvoyé une deuxième

   évaluation, qui dit :

                Dû à la baisse des matériaux, vous

                constaterez que le prix a diminué,

                c'est parti de 45 000 $, plus ou moins

                (30 %), à 27 000 $...

   le trente pour cent (30 %), il n'était plus là.
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   Après, on a corrigé, on a dit que ce n'était pas dû

   à la baisse des matériaux...

Q. [125] O.K.

R. ... c'était bien le plus ou moins trente pour cent

   (30 %) qui avait changé.

Q. [126] Donc vous avez reçu une lettre le trois (3)

   septembre deux mille quatre (2004), qui était une

   nouvelle évaluation des coûts préliminaires, et on

   vous disait sur cette lettre-là que c'était dû à

   cause de la baisse du coût des matériaux, c'est ça

   que vous venez de nous dire?

R. C'est ça, oui, c'est ça.

Q. [127] C'est ça qui est important. Par la suite, si

   je comprends bien, vous avez reçu une autre lettre

   pour l'évaluation des mêmes coûts et l'audience,

   vous aviez porté plainte entre-temps...

R. Oui.

Q. [128] ... devant le régisseur?

R. Oui, oui. En attente du traitement de la plainte à

   la Régie, Hydro-Québec a révisé son évaluation à la

   baisse, de trente-quatre pour cent (34 %).

Q. [129] O.K. Puis, par la suite, il y a eu une

   correction?

R. Oui, c'est ça, on m'a dit que ce n'était pas dû à

   la baisse des matériaux, que monsieur Michel Côté,
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   le chef des plaintes, avait fait une erreur, que

   c'était le plus ou moins trente pour cent (30 %)

   qui était disparu de sur l'évaluation de quarante-

   cinq mille (45 000 $), ce qui faisait que ça

   descendait.

Q. [130] On réfère à la lettre du vingt-six (26)

   novembre deux mille...

R. Oui, deux mille quatre (2004).

Q. [131] ... quatre que vous avez reçue?

R. Oui.

Q. [132] Il s'agissait toujours d'une évaluation

   préliminaire?

R. Oui.

Q. [133] Ensuite, vous avez eu une décision, le sept

   (7) décembre, qui vous mentionnait que, puisqu'il

   n'y avait pas d'adduction d'eau, le règlement...

R. C'est ça, que le règlement avait été bien appliqué.

   Le régisseur, maître Pepin ici, a rendu la

   décision, en appliquant le règlement qui était

   présent. Mais lors des audiences, on m'a bien

   expliqué que si je voulais avoir le prix définitif,

   que j'avais juste à en faire la demande à Hydro-

   Québec, ce que j'avais déjà fait et qu'on m'avait

   refusé dû que je refusais d'aller dans l'ordre de

   grandeur d'évaluation approximative. On m'a répondu
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   qu'on ne pouvait pas dépenser des frais à faire une

   évaluation définitive si je n'étais pas prêt à

   aller dans l'ordre de grandeur de quarante-cinq

   mille (45 000 $) plus ou moins trente pour cent

   (30 %) qu'on m'avait donné.

Q. [134] Donc on vous a dit qu'il y aurait des frais,

   à ce moment-là, je crois comprendre que c'est la

   lettre du vingt-cinq (25) avril deux mille cinq

   (2005) qui vous informait...

R. Oui, après avoir fait la demande, comme on m'avait

   expliqué devant la Régie, la lettre du trois (3)

   mars m'a dit que si, le trois (3) mars deux mille

   cinq (2005), si je veux avoir une évaluation

   définitive, bien, je dois m'engager à acquitter les

   frais encourus par le Distributeur. On m'a appliqué

   le règlement que Hydro-Québec veut poser

   aujourd'hui, le nouveau règlement 634 à la manière

   modifiée, moi, on me l'a déjà appliqué le trois (3)

   mars deux mille cinq (2005).

           Ça fait qu'on me dit que vu que je ne suis

   pas prêt à aller dans l'ordre de grandeur de

   l'évaluation qu'on m'a soumise, puis que Hydro-

   Québec doit dépenser des frais à me faire une

   évaluation définitive, que je dois m'engager à

   rembourser ces frais à Hydro-Québec sans savoir
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   quels sont les frais tant que ce n'est pas fini.

Q. [135] O.K. Donc avez-vous reçu un estimé,

   finalement, d'ingénierie?

R. Oui, après m'être obstiné puis dire à Hydro-Québec

   qu'on avait dit le contraire devant la Régie et que

   le citoyen avait toujours l'opportunité de savoir

   combien c'était pour lui coûter avant de s'engager

   à payer, on m'a envoyé l'évaluation définitive du

   vingt-cinq (25) avril deux mille cinq (2005), qui

   est en deux documents, un document qui est évalué à

   trente-sept mille neuf cent dix-huit dollars

   (37 918 $), qui sont les frais de réseau, avec les

   taxes applicables; la lettre, le document qui suit,

   c'est le financement d'Hydro-Québec, c'est huit

   mille sept cent neuf dollars (8 709 $) en trente

   (30) versements, c'est le montant d'intérêts qu'on

   me charge pour le financement sur cinq ans, qui se

   rajoute au trente-sept mille (37 000 $), qui fait

   un montant de quarante-six mille quelque cent

   dollars (46 100 $).

           Et le deuxième contrat, et là, pour frais

   de l'usage exclusif des poteaux et d'ancrages faits

   par Hydro-Québec. Ça fait qu'on me demande de...

Q. [136] Vous avez reçu une autre entente, vous dites,

   un autre contrat?
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R. Oui, c'est le contrat, l'autre contrat, c'est celui

   du vingt-cinq (25) avril aussi, c'est le deuxième

   document : « Frais pour l'usage exclusif des

   poteaux et d'ancrages entre les contribuants. » Ça

   fait que ce document-là me demande de payer la

   somme de plus de huit mille cent vingt et un

   dollars (8 121 $) additionnelle au quarante-six

   mille dollars (46 000 $) pour assumer la part

   d'Hydro-Québec et qu'on pourra me rembourser

   éventuellement si jamais le Distributeur de

   télécommunication décide de s'accrocher dans le

   réseau que Hydro a fait.

Q. [137] Mais donc...

R. L'évaluation totale, c'est cinquante-quatre mille

   quelque cent dollars (54 100 $).

Q. [138] Ça, c'est votre troisième...

R. C'est la dernière évaluation. Or, j'ai demandé à

   Hydro-Québec pourquoi qu'on me chargeait ce prix-

   là, on m'a expliqué que je ne comprenais pas bien

   l'évaluation. J'ai été rencontrer madame Maria

   Vacaro, qui travaille à la Haute direction chez

   Hydro-Québec, dans les cabinets du ministre; elle

   m'a dit que je ne comprenais pas l'évaluation

   encore une fois, que c'était compliqué à comprendre

   pour un citoyen.
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           J'ai fait analyser cette dite évaluation

   par un notaire, le document à l'appui, et le

   notaire comprend la même chose que moi : si je

   signe ce document-là, je m'engage à payer avec les

   frais de financement cinquante-quatre mille dollars

   (54 000 $). Or...

Q. [139] Avec la taxe?

R. Avec les taxes et les frais de financement. Or,

   Hydro-Québec ont de la misère à comprendre leur

   propre contrat; par trois, quatre reprises, j'ai

   tenté d'expliquer à Hydro-Québec que le contrat me

   coûtait cinquante-quatre mille dollars (54 000 $)

   et on me dit que non, c'est trente-sept mille

   (37 000 $), dans la lettre qui a été soumise...

Q. [140] Il y a déjà eu des...

R. ... le vingt (20) octobre. La lettre du vingt (20)

   octobre deux mille cinq (2005) dit que l'évaluation

   est bien de trente-sept mille (37 000 $) et que la

   somme de huit mille cent vingt et un (8 121 $) est

   ce qu'on devrait avoir le droit de, de

   remboursement que je devrais avoir droit.

Q. [141] Mais ce que je comprends, c'est que vous vous

   engagez à débourser un montant de cinquante...

R. Cinquante-quatre mille quelque cent dollars, oui,

   sur cinq ans.
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Q. [142] C'est ça, O.K. Maintenant, donc qu'est-ce que

   vous avez décidé de faire pour l'instant?

R. Je n'ai pas les moyens, je ne mettrai pas le

   risque, la vie de ma famille en péril pour défrayer

   un coût pour l'électrification, le montage d'un

   réseau sur un chemin public.

Q. [143] Au niveau des paiements de taxes, qu'est-ce

   qui vous préoccupe aussi?

R. Bien, moi, dans l'évaluation, ce que je ne

   comprends pas, j'ai levé le point avec le ministère

   du Revenu du Québec, le fisc, c'est qu'on charge

   TPS/TVQ sur un prolongement de réseau mais

   pourtant, dans le contrat notarié d'Hydro-Québec,

   ça dit très bien qu'en aucun temps le réseau

   m'appartient. Or, on ne me vend rien.

Q. [144] Donc il n'y a pas de vente?

R. On ne me vend rien, on me délivre un service et je

   vais payer les taxes sur ma facture d'électricité à

   tous les mois. Or, pourquoi on me charge des taxes,

   qui est quand même un montant qui est considérable

   sur une évaluation de cinquante-quatre mille

   (54 000 $), des taxes qui retournent au

   gouvernement et que le réseau appartient déjà au

   gouvernement. J'ai un peu de misère à la

   compréhension de...
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Q. [145] Maintenant, dans le cadre de vos recherches,

   je comprends que vous avez été assez actif, c'est

   pour ça que, d'ailleurs, vous êtes accepté comme

   intervenant ici, vous avez eu connaissance d'autres

   cas, que peut-être je vous demanderais de résumer

   sommairement?

R. Bien, il y a le cas d'un monsieur Jean Morse, à

   Ste-Émilie-de-l'Énergie. Eux, ils sont quinze

   résidents dans la montagne, à un point huit

   kilomètre (1,8 km), un point cinq (1,5 km) ou un

   point huit kilomètre (1,8 km) du réseau; ils ont

   fait une demande à Hydro-Québec, cent vingt-sept

   mille (127 000 $) la demande déposée, payable en

   cinq ans, financée à du neuf point trois pour cent

   (9,3 %) d'intérêt.

           Au demandeur, le premier, comme on disait

   tantôt, le premier qui a le « guts » de faire la

   demande...

Q. [146] C'est ça le problème que vous voulez

   soulever, je pense?

R. Oui, bien, le problème, c'est que, bon, Hydro-

   Québec a fait un plan d'ingénierie, a soumis le

   plan avec le plan d'implantation; les requérants

   ont refusé cent vingt-sept mille (127 000 $), ont

   demandé à Bell Canada d'implanter le réseau, parce
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   que le CRTC les oblige. Bell Canada a fait la

   demande à Hydro-Québec de faire un réseau conjoint;

   Hydro a décliné l'offre de Bell Canada. Donc Bell

   Canada va faire un réseau Bell seulement, avec des

   poteaux de trente (30) pieds.

           Mais c'est le seul chemin pour amener

   l'électricité à ces gens-là; or, c'est sûr qu'il y

   a déjà quinze résidences de construites qui vivent

   à l'année et détiennent douze (12) enfants qui, il

   y a cent vingt (120) enfants à l'école au village,

   ils en douze (12), eux, en haut, alors c'est sûr

   qu'ils vont avoir besoin de l'électricité.

           Et Hydro-Québec oblige Bell, par leur

   manière de faire, de planter les réseaux en poteaux

   de trente (30) pieds, qui devra être défait dans un

   avenir très, très rapproché et les frais seront

   encore envoyés au demandeur, qui est monsieur

   Morse, qui va devoir payer pour le réseau, défaire

   le réseau de Bell et refaire le réseau d'Hydro-

   Québec. Tous ces coûts sont, vu qu'il n'y a pas de

   présence d'adduction d'eau, sont imputables au

   demandeur, ça fait que c'est le demandeur qui va

   devoir payer pour le démantèlement du réseau et la

   reconstruction du nouveau réseau.

Q. [147] C'est votre compréhension. Maintenant, au
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   niveau de monsieur Morse, plutôt, monsieur

   Tomaseli, c'est un cas que vous...

R. Ah! ça aussi, c'est un bon cas type. Monsieur

   Sandro Tomaseli, et justement, ça a passé aux

   nouvelles, monsieur Tomaseli a, j'ai le dossier si

   vous voulez le déposer...

Q. [148] Je pourrais le déposer...

R. ... les plans, monsieur Tomaseli a fait la demande

   à Hydro-Québec pour un branchement sur un chemin

   public. Or, Hydro-Québec, vu qu'il n'y avait pas de

   présence d'adduction d'eau, lui ont fait payer le

   réseau mais qu'est-ce qui est aberrant, c'est que

   trois ans auparavant, il y avait un autre citoyen

   qui avait fait la demande, on avait fait un réseau,

   que le citoyen a payé, et Hydro-Québec a mal conçu

   ce réseau-là et or, quand monsieur Tomaseli a

   demandé le branchement à ce réseau-là, il était mal

   conçu et il a fallu refaire un autre réseau. Ça

   fait que sur le même chemin, on trouve deux

   réseaux...

Q. [149] Monsieur Beaulieu, tenez-vous en aux faits,

   s'il vous plaît, de ne pas faire de commentaires

   sur...

R. O.K., bien, c'est ça, sur un chemin public, on

   trouve deux réseaux payés par des citoyens. Ça fait
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   que pourquoi les citoyens ont à payer pour la

   mauvaise conception du réseau d'Hydro-Québec, c'est

   une bonne question aussi.

Q. [150] Là, vous référez au document, que je viens de

   déposer, HB-7; on voit, à ce moment-là, est-ce que

   vous avez une copie de ce document-là?

R. Oui, on voit sur le plan très bien que le terrain

   qui est en gris, hachuré gris, c'est le terrain du

   demandeur, monsieur Tomaseli. La maison au haut du

   plan, c'est le premier demandeur, qui a fait faire

   le réseau qu'on voit à la gauche du plan.

           Lui a fait faire le réseau; l'année

   d'après, il s'est bâti la résidence qui est en bas

   du plan, qui s'est branchée sur ce même réseau-là.

   Trois ans plus tard, mon client s'est construit, a

   demandé à Hydro-Québec de le relier au réseau puis

   ils ont dit qu'il était mal conçu. Donc il a dû

   payer le nouveau réseau.

           Et l'année d'après, il s'est reconstruit

   une autre résidence, qui s'est raccordée à l'ancien

   réseau et mon client n'a pas eu droit au

   remboursement parce qu'il y a deux réseaux sur le

   même chemin et les remboursements n'étaient plus

   disponibles sur l'ancien réseau et sur le nouveau,

   on devait rembourser.
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           Ça fait qu'on l'a branché à l'ancien réseau

   pour ne pas avoir à rembourser mon client d'un

   branchement en plus. Ça fait que mon client a payé

   un réseau de douze mille dollars (12 000 $) et n'a

   jamais eu de remboursement. Et présentement, il y a

   une nouvelle résidence qui s'est branchée sur ce

   dit réseau-là et ça va faire deux mois et le client

   n'a jamais été remboursé, il va falloir qu'il fasse

   la demande à Hydro-Québec d'être remboursé parce

   que Hydro-Québec ne lui a pas communiqué qu'on

   avait branché une nouvelle résidence sur ce réseau

   et qu'il devait avoir droit à un remboursement.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Messieurs les Régisseurs, je vais formuler un

   nouveau commentaire. Là, je pense que c'est du ouï-

   dire grossier qui...

R. Ce n'est pas du ouï-dire, le dossier est déposé, il

   a été déposé...

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Beaulieu! Monsieur Beaulieu, là...

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Donc, de un, ça n'a aucune force probante, puis de

   deux, ça n'a aucune pertinence. Là, je pense qu'on

   est en train d'utiliser ce processus réglementaire

   à des fins autres et je pense que l'on doit
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   s'objecter à cela.

   Me MARK SAVARD :

   Si vous me permettez, je ne suis pas d'accord du

   tout avec l'objection de mon collègue. Écoutez, il

   y a une certaine pertinence, on parle de

   remboursement de frais de raccordement, de tracés

   de ligne. Ici, dans le cas de monsieur Tomaseli, il

   y a dédoublement des tracés, dédoublement des

   coûts, le monsieur en question n'a pas le droit au

   remboursement de la façon que les choses se sont

   faites, il y a un manque de prévision.

           Maintenant, est-ce que c'est, je vais

   laisser ça à votre discrétion, je vous soumets que

   c'est quand même utile à la preuve qui est faite ce

   matin, sous réserve naturellement de votre

   discrétion d'en juger de la force probante.

   (10 h 25)

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, l'objection est accordée. La preuve n'est

   pas pertinente pour notre dossier. Elle est fondée

   sur du ouï-dire. Ce sont des faits relatifs à

   l'application de l'ancien règlement. L'objection

   est accordée.

   Me MARK SAVARD :

   Merci, Monsieur le Président. À ce stade-ci donc,

   R-3535-2004                      PANEL - H. BEAULIEU

   6 février 2006                        Interrogatoire

                        - 113 -          Me Mark Savard

   on a... Ça va être la fin de notre preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais faire le tour des intervenants pour savoir

   qui désire poser des questions pour déterminer si

   l'on prend la pause maintenant ou plus tard. L'UMQ,

   Maître Cadrin, avait annoncé du temps. Est-ce

   que... Non. Absent. Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   La FQM, Maître Ménard, ou un représentant?

   Me ALEXANDRE SIROIS-TRAHAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas de questions. Merci beaucoup. Maître Gravenor?

   Me GAËL C. GRAVENOR :

   J'aurai une question, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. De la part du Distributeur?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Aucune question.
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   LE PRÉSIDENT :

   Alors, Maître Neuman.

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [151] Ma question porte sur la page 5 des

   propositions qui ont été déposées par monsieur

   Beaulieu le dix-neuf (19) décembre deux mille cinq

   (2005), le dernier paragraphe qui est relatif au

   remboursement de contributions. J'ai compris de

   votre témoignage tout à l'heure que, en fait du

   témoignage à la fois de monsieur Beaulieu et de

   l'analyste, que dans certains cas, vous avez fait

   part d'une iniquité du fait que des clients

   supplémentaires s'étaient ajoutés sur un

   prolongement déjà réalisé après le délai de cinq

   ans.

           Je suis un peu surpris de votre proposition

   qui consiste à supprimer la clause de

   remboursement. Il me semble qu'il y a peut-être une

   incompatibilité entre votre souci du fait qu'il

   aurait peut-être été préférable que des clients

   additionnels qui se sont branchés ultérieurement

   contribuent au paiement de la ligne et votre

   proposition. Donc, telle que je la lis, c'est comme

   si vous proposiez que quelque soit la date où de

   nouveaux clients s'ajouteront sur un prolongement
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   existant, jamais le premier client ne sera

   remboursé puisqu'il aura déjà payé, il aura déjà

   payé cette prolongation de ligne-là, et ne sera pas

   remboursé. Il me semble que ce n'est pas ça que

   vous voulez dire.

   M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

R. D'accord. Merci de votre question, Maître Neuman.

   Vous portez justement à mon attention le fait que

   cette recommandation-là peut être interprétée de

   façon erronée.

           Alors, le sens de la recommandation, c'est

   de ne pas retenir les restrictions de cinq ans, là,

   notamment relatives au remboursement éventuel de la

   contribution initiale, parce que cet aspect-là de

   la proposition rend le remboursement non seulement

   imprévisible, mais dans certains cas inéquitable ou

   d'application qui n'est pas uniforme.

           Donc, essentiellement, c'est cette

   disposition-là de la proposition du Distributeur

   qui nous apparaît inapplicable en pratique. Et j'ai

   bien tenté de trouver une façon plus juste, plus

   précise, plus uniforme qui garantirait justement un

   remboursement qui soit plus équitable, plus

   uniforme dans tous les cas. C'est bien difficile.

           On pourrait penser notamment à, dans le cas
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   d'un chemin public qui serait bordé par des

   propriétés en zonage blanc, donc susceptibles

   d'être construites, déjà lotissées, que le

   Distributeur estime, par exemple, le coût d'un

   prolongement de réseau sur une base d'un kilomètre

   et détermine la contribution payable par le client

   en fonction d'une part uniformément répartie en

   fonction de la distance. Ce qui créerait

   nécessairement un suivi administratif de plus

   longue durée et aussi, nécessairement, laisserait

   au Distributeur une partie du risque quant à la

   concrétisation de ces constructions-là dans le

   temps. Alors donc, voilà, je n'ai pas trouvé de

   solution qui couvre toutes les éventualités.

Q. [152] Mais sur la question du remboursement n'êtes-

   vous pas d'accord que si une prolongation de réseau

   est partiellement payée par un client, qu'il serait

   souhaitable qu'il y ait une formule permettant le

   remboursement...

R. Tout à fait.

Q. [153] ... que ce soit après un délai de cinq ans ou

   de dix ans, ou tout autre délai si vous...

R. Tout à fait.

Q. [154] ... avez une autre suggestion à cet effet?

R. Le sens, votre question est utile en ce qu'elle me
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   force à clarifier le sens de la recommandation. Ce

   n'est pas de refuser l'idée qu'il y ait justement

   une procédure de remboursement de la contribution

   initiale, mais que les dispositions liées au

   remboursement de la contribution soient plus

   précises et ne créent pas de discrimination ou de

   cas où, comme on a vu en audience il y a deux

   jours, certains clients finissent par ne jamais

   toucher le montant de contribution auquel ils

   auraient eu droit dans les cas où une construction

   sur un terrain voisin raccordée au prolongement de

   réseau qu'ils ont eux-mêmes défrayé, survient au-

   delà des premiers cinq ans. Donc, cet aspect-là de

   la proposition doit être bonifié ou refait par le

   Distributeur. Et c'était le sens de notre

   recommandation.

Q. [155] Est-ce que c'est votre proposition que le

   délai de cinq ans devrait être prolongé, qu'il y

   ait un délai supérieur à cinq ans?

R. C'est implicitement, oui, que... on ne trouve pas

   ça admissible qu'on a mentionné seulement les cas

   de vingt (20) à vingt-cinq (25) clients qui avaient

   possiblement pu perdre des remboursements de

   contribution à la hauteur de soixante-quinze

   (75 000 $) à quatre-vingt (80 000 $) ou quatre-
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   vingt-cinq mille dollars (85 000 $), mais c'est

   tout de même vingt (20) à vingt-cinq (25) clients

   au cours des quelques dernières années qui ont été

   privés d'un remboursement de quatre à cinq mille

   dollars (4-5000 $) en moyenne auquel ils auraient

   eu droit.

Q. [156] Est-ce qu'un délai de dix ans serait

   acceptable selon vous?

R. Nécessairement, un délai plus long serait

   préférable. Mais ça soulève aussi la question du

   suivi administratif qui est requis pour le

   Distributeur pour encadrer ces remboursements-là.

   Et à cet égard-là, je me suis posé plusieurs

   questions sur les cessions de propriété, les

   cessions... l'arrivée de nouveaux occupants.

   Comment on administre ça dans le temps au bout de

   plusieurs années. C'est pas mal compliqué.

Q. [157] Je comprends également du témoignage surtout

   de monsieur Beaulieu que, dans certains cas qui ont

   été portés à votre connaissance, que lorsqu'il y a

   un client additionnel qui s'ajoute sur une

   prolongation, c'est le premier client sur cette

   prolongation de réseau qui doit prendre

   l'initiative de communiquer avec Hydro-Québec qu'il

   a vu cet ajout de clients, que ça ne se fait pas
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   automatiquement de la part d'Hydro-Québec

   actuellement?

   M. HUGO BEAULIEU :

R. Actuellement, ça a l'air que non. C'est le client

   qui s'aperçoit que sur la section de réseau qu'il a

   défrayé les frais, qu'il y a un nouveau citoyen qui

   s'est branché, et quand il s'en aperçoit, il doit

   faire la demande à Hydro-Québec. Bien, écoutez,

   c'est un remboursement au prorata. Ça fait qu'il

   doit s'en apercevoir tout de suite, parce que si ça

   fait déjà huit mois ou un an qu'il est branché,

   bien, quand il doit faire la demande, il doit être

   pénalisé. Je ne sais pas comment qu'Hydro-Québec

   fait, mais ils doivent le pénaliser, parce que

   c'est quatre cent trente-neuf dollars (439 $) par

   année pendant cinq ans, plus les taxes, qui fait un

   montant de deux mille dollars (2000 $) de

   remboursement.

Q. [158] Je passe à l'item 6 sur le réseau d'adduction

   d'eau desservant cent (100) propriétés ou plus.

   Est-ce que je comprends correctement que votre

   proposition est de ne pas mettre de quantité de

   propriétés...

   M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

R. Exact.
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Q. [159] ... mais selon l'ajout que monsieur Blain a

   fait, qu'il devrait s'agir d'un réseau municipal

   d'adduction d'eau?

R. C'est la nuance que j'ai voulu faire, ne pas

   établir de distinction liée au nombre de propriétés

   pour ne pas discriminer, mais préciser qu'il

   s'agirait bien d'un réseau d'adduction d'eau

   municipal.

Q. [160] Finalement, une question à monsieur Gagnon.

   Vous avez fait, vous avez déposé -attendez! Je ne

   les ai pas apportés avec moi- des rapports d'avis

   d'intention que Bell Canada adressait à Hydro-

   Québec lorsqu'elle était saisie d'une demande de

   prolongation de son propre réseau.

           Donc, vous avez parlé d'une pratique qui

   consiste à ce que Bell Canada informe Hydro-Québec.

   Et si j'ai bien compris, quand c'est l'inverse,

   quand on se trouve dans une zone où le réseau

   existant est de Bell Canada, c'est Hydro-Québec qui

   informe Bell Canada d'une demande qui lui est

   faite?

   M. PATRICK GAGNON :

R. Oui.

Q. [161] Vous avez parlé brièvement au tout début de

   votre témoignage, et c'est là-dessus que je

   R-3535-2004                         PANEL AQCIE/CIFQ

   6 février 2006                 Contre-interrogatoire

                        - 121 -     Me Dominique Neuman

   voudrais élaborer, que ce genre de pratique semble

   découler d'un protocole qui existerait entre Bell

   Canada et Hydro-Québec?

R. Il y a des ententes entre les deux compagnies, oui.

Q. [162] Donc, c'est un protocole à l'effet que cela

   se fait de façon systématique?

R. Systématique et officielle.

Q. [163] O.K. Vous n'avez pas ce protocole avec vous?

R. Non. Je ne l'ai pas de toute manière à mon bureau

   complètement. On a seulement les parties qui

   concernent nos ententes des opérations. Ça ne

   relève pas de moi, ça.

Q. [164] Est-ce qu'il vous serait facile de vous

   procurer ce protocole, de le transmettre?

R. Ce n'est pas moi qui suis en charge de ce document-

   là, puis je n'ai pas accès non plus à ça.

Q. [165] On a parlé de réseau aérien. Dans le cas d'un

   réseau enfoui, je ne sais pas s'il y a dans la zone

   dont vous vous occupez, est-ce qu'il existe, enfin

   les mêmes protocoles s'appliquent également dans le

   cas de réseau enfoui. Ce que j'aimerais savoir,

   c'est, est-ce que la municipalité a un rôle

   quelconque à jouer dans les ententes qui doivent

   survenir s'il y a, par exemple, une demande de

   prolongation d'un réseau enfoui par Bell? Comment
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   ça fonctionne?

R. Si je comprends bien, un prolongement de réseau qui

   est déjà enfoui?

Q. [166] Oui.

R. On prolonge selon - comment je pourrais bien vous

   expliquer - on peut partir d'un réseau enfoui et

   remonter aérien si cela c'est possible. S'il y a

   possibilité d'aller enfoui parce que c'est beaucoup

   plus économique pour Bell aussi d'aller enfoui, on

   va enfouir. Je ne sais pas si ça répond à votre

   question.

Q. [167] Attendez! Vous venez... Je vais revenir sur

   la question que je vous posais. Est-ce que vous

   avez dans vos usages, est-ce que vous contactez la

   municipalité pour essayer de voir quel est le

   meilleur moyen de...

R. Non.

Q. [168] ... faire le prolongement?

R. On propose à la municipalité des solutions.

Q. [169] O.K. Et vous avez le même protocole avec

   Hydro-Québec de donner un avis d'intention?

R. Non, aucunement. Cette entente-là est seulement sur

   les poteaux. Sur le réseau enfoui, on est cavalier

   seul, on fait notre réseau et ils font le leur.

Q. [170] O.K. Et vous avez mentionné il y a quelques
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   instants que c'est plus économique de procéder par

   réseau enfoui?

R. Dépendant des milieux, dépendant des sols.

   Évidemment, en sol rocailleux ou en sol aride un

   peu, c'est plus difficile d'aller installer du

   réseau à un mètre, à un point deux mètre dans le

   sol. Donc, il faut faire des évaluations de coûts.

Q. [171] Je vous remercie beaucoup.

   (10 h 35 )

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gravenor?

   CONTRE-INTERROGÉS PAR Me GAËL C. GRAVENOR :

   Bonjour Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs. Gaël Gravenor pour la FCEI.

Q. [172] Messieurs, si je comprends bien, vous

   demandez que les cent mètres (100 m) soient portés

   à quatre cents mètres (400 m). Or, selon la preuve

   de Hydro-Québec Distribution, l'exemption de cent

   mètres (100 m) correspond à la puissance moyenne

   d'une maison chauffée à l'électricité en milieu

   rural, soit environ huit kilowatts (8 kW).

   L'exemption équivalente pour les industriels, elle

   est de trois cent cinquante et un dollars (351 $)

   par kilowatt de puissance. Donc, on voulait savoir

   si vous avez pensé à une mesure d'harmonisation
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   pour les industriels. Et si oui, laquelle?

   M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

R. Notre proposition porte exclusivement sur les

   dispositions applicables aux clients résidentiels,

   au cas où ça ne serait pas clair, là. Et nous

   n'avons pas élaboré de normes relatives à

   l'alimentation ou au raccordement dans les cas de

   prolongement de réseau en ce qui concerne les

   clients CII ou autres.

Q. [173] D'accord. Merci. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo?

   INTERROGÉS PAR Me LIDIA TROILO :

Q. [174] Je vais débuter par monsieur Gagnon. Vous

   avez mentionné au début de votre témoignage que

   vous devez brancher un client - bien, notamment là

   on parlait de monsieur Beaulieu - selon certains

   paramètres en fonction des obligations du CRTC, en

   fait en fonction des obligations retrouvées dans la

   réglementation, même si cela n'est pas rentable.

   Pouvez-vous nous expliquer quels sont ces

   paramètres ou ces conditions?

   M. PATRICK GAGNON :

R. Bien, c'est assez simple à répondre, c'est-à-dire

   dans le cas de monsieur Beaulieu, mille dollars
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   (1000 $) de contribution ça ne contribue pas à

   payer tous les frais d'installation de réseau, pour

   aller desservir lui exclusivement.

Q. [175] Merci, ça répond à la question. J'ai une

   question pour monsieur Blain. Dans votre mémoire, à

   la page 6, alors on parle d'un prix proposé de

   trente-trois dollars (33 $) au mètre. Vous avez

   mentionné que vous rejetiez la proposition d'Hydro-

   Québec, soit trente-huit dollars (38 $) au mètre au

   motif que ce prix n'était pas basé sur le coût

   réel. Est-ce que dans votre proposition vous avez

   fait un calcul établi à partir de coûts réels? Ou

   le trente-trois mètres (33 m) - en fait, expliquez-

   nous là comment est-ce que vous l'avez établi.

   M. JEAN-FRANÇOIS BLAIN :

R. Merci. Nous avons pris la référence en ce qui

   concerne le trente-trois mètres (33 m) c'est-à-dire

   à la pièce HQD-3 document 1 :

                « En réponse à des questions de la

                Régie, le Distributeur...

   vous le voyez dans l'avant-dernier paragraphe de la

   page 6, le Distributeur indiquait que le coût réel

   d'une nouvelle installation en deux mille quatre

   (2004) n'est pas disponible. Ce qui a donné lieu à

   des demandes de renseignements ultérieures de la
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   Régie. Selon le budget deux mille quatre (2004), le

   coût moyen d'une nouvelle installation électrique

   situé à cent mètres (100 m) ou moins du réseau

   existant aurait été d'environ trois mille trois

   cents dollars (3300 $).

           Sur cette portion-là, cette première

   portion de cent mètres (100 m) d'un prolongement de

   réseau, on arrive donc à un coût moyen de l'ordre

   de trente-trois dollars (33 $) du mètre, selon les

   indications fournies par Hydro-Québec. Nous ne

   contestons pas la validité du montant de trente-

   huit dollars (38 $) du mètre qui est établi comme

   coût moyen, mais nous ne pouvons pas non plus

   l'attester sur la base des coûts réels, pas plus

   que la Régie d'ailleurs; d'où la pertinence des

   demandes d'engagements additionnels qui ont été

   transmises par la Formation avant-hier. Vendredi

   dernier.

           En fait, il est probable que si Hydro-

   Québec fournit une ventilation des coûts, de

   chacune des composantes de coûts qui entrent dans

   le calcul du coût moyen par mètre de même que dans

   l'établissement du taux horaire applicable, la

   proposition soit justifiée. Mais à ce moment-ci je

   ne pourrais pas en recommander l'approbation.
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Q. [176] Merci beaucoup. Je n'ai plus d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ces contre-interrogatoires là ont

   soulevé des questions de réinterrogatoire pour

   vous, Maître Savard?

   Me MARK SAVARD :

   Ça va.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, je vous remercie beaucoup pour la

   présentation de vos témoins. Nous prendrons une

   pause de vingt (20) minutes. Nous nous retrouverons

   à onze heures (11 h) pour la preuve d'Option

   consommateurs. Merci. Et évidemment le panel de

   témoins est libéré.

   PAUSE

   (11 h 02)

   PREUVE OPTION CONSOMMATEURS

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Alors, bonjour, Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Option consommateurs a déposé un

   document qui s'intitule « Proposition d'Option

   consommateurs », il a été déposé le huit (8)

   décembre deux mille cinq (2005) et il est coté

   comme étant la pièce OC-1, document 1. Pour

   R-3535-2004                                PANEL -OC

   6 février 2006                                Preuve

                        - 128 -

   procéder à la présentation au nom d'Option

   consommateurs, nous avons madame Cristina Romanelli

   et maître Jannick Desforges et nous pouvons

   maintenant procéder à l'assermentation des témoins.

                  -------------------

   L'AN DEUX MILLE SIX, ce sixième (6e) jour du mois

   de février, ont comparu :

   CRISTINA MARIA ROMANELLI, Econalysis Consulting

   Services, analyste consultante pour Option

   consommateurs, place d'affaire située au 8492,

   Daoust, LaSalle (Québec);

   JANNICK DESFORGES, avocate, responsable du service

   juridique d'Option consommateurs, place d'affaire

   située au 2120, Sherbrooke Est, Montréal (Québec);

   LESQUELLES, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉES PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

   Donc, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   régisseurs, Mesdames et Messieurs, Cristina

   Romanelli pour Option consommateurs. Ma

   présentation portera de façon sommaire sur les

   recommandations formulées dans le document de

   proposition d'Option consommateurs soumis à la

   Régie tout en y apportant quelques précisions.
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           Lors de cette présentation, je me limiterai

   à trois articles proposés par le Distributeur soit

   X-4, X-5 et X-12. Suite à mon bref exposé, madame

   Desforges présentera les propositions d'OC par

   rapport aux articles 90, 98 et 99.

           Notons que des recommandations

   additionnelles feront l'objet de l'argumentaire

   final d'OC et nous demandons que l'ensemble de

   celles-ci soit considéré par la Régie.

           Alors, avant de me lancer dans la

   présentation de nos propositions, j'aimerais

   souligner les objectifs qui ont guidé notre pensée

   dans la formulation de celles-ci. Option

   consommateurs est un organisme voué à la défense

   des droits de tous les consommateurs résidentiels

   et l'objectif visé par OC dans le cadre du présent

   dossier est un assouplissement du règlement

   existant notamment pour cette clientèle.

           OC considère que le règlement 634

   actuellement en vigueur ainsi que les modifications

   proposées demeurent trop rigides et que leurs

   conséquences et leurs impacts sont trop lourds pour

   être assumés par les consommateurs individuels.

           Dans l'élaboration des conditions de

   service, nous estimons qu'il est fondamental de
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   tenir compte de l'accès au service et de la

   capacité d'adaptation de ces individus lorsque le

   règlement 634 est appliqué. Ces deux critères sont

   d'ailleurs fondamentaux pour OC.

           Dans le cadre du dossier actuel, le

   Distributeur souscrit au principe de l'utilisateur-

   payeur. Toutefois, il n'est ni approprié ni

   justifié d'appliquer ce principe de manière

   systématique et absolue et ensuite d'affirmer qu'à

   lui seul, le principe d'utilisateur-payeur est

   suffisant afin d'atteindre l'objectif d'équité

   recherché.

           Dans le cadre de la présente cause, tout

   comme les autres dossiers touchant l'alimentation

   électrique au Québec, il est essentiel de tenir

   compte de la réalité incontournable que

   l'électricité au Québec constitue, de toute

   évidence, un service essentiel pour chacun des

   consommateurs québécois et que ce service est

   fourni par le monopole d'État.

           Plusieurs des modifications proposées

   continuent d'imposer un fardeau indûment lourd sur

   les individus qui doivent le supporter et en

   assumer les risques alors que si un fardeau plus

   raisonnable était réparti sur l'ensemble de la
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   clientèle, il pourrait être supporté plus aisément

   par chacun des clients individuels. De là,

   l'importance de considérer les impacts des

   propositions du Distributeur non seulement sur

   l'ensemble de la clientèle mais sur chaque

   consommateur québécois et ce, qu'il soit en milieu

   rural ou en milieu urbain.

           Nous estimons que seulement ainsi le

   principe d'équité sera respecté et c'est dans cet

   esprit que nos propositions ont été formulées.

           Alors, notre première proposition porte sur

   l'article X-4 selon lequel il y aurait une

   exemption de contribution lorsqu'une nouvelle

   installation résidentielle est desservie par un

   réseau municipal d'eau ou d'égouts. Alors, nous

   savons tous ici que le Distributeur propose de

   modifier la définition de réseau municipal

   d'adduction d'eau ou d'égouts afin qu'elle soit

   applicable seulement là où au moins cent (100)

   propriétés sont desservies.

           OC questionne sérieusement les bases sur

   lesquelles cette proposition a été fondée. S'il y a

   une chose qui ressort clairement de la définition

   du réseau municipal d'adduction d'eau ou d'égouts

   proposée par HQD, c'est qu'il n'est pas vraiment
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   clair sur quelle base il serait juste et équitable

   de fixer une limite de cent (100) propriétés.

           D'une part, HQD affirme dans sa preuve que

   l'objectif de fixer cette limite est de garantir

   une certaine densité de population alors que dans

   son témoignage le premier (1er) février, monsieur

   Paré affirmait que, et je cite :

                Le réseau d'adduction d'eau ou

                d'égouts ne définit pas nécessairement

                la densité de la population.

           Alors, nous avions déjà exprimé des

   réserves par rapport à cette proposition dans notre

   preuve afin d'offrir la possibilité au Distributeur

   d'apporter les justifications et précisions

   nécessaires à la formulation de notre position

   finale. A ce stade-ci, on peut dire qu'on est en

   mesure de raffiner notre position par rapport à la

   définition proposée par le Distributeur. Selon

   nous, le Distributeur n'a toujours pas fourni de

   preuve suffisante quant à la nécessité d'imposer

   une limite minimale de cent (100) propriétés ni a-

   t-il démontré que cette proposition contribuait en

   quelque sorte au principe d'équité.

   (11 h 10)

           Au contraire, cette proposition ne tient
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   nullement compte des réalités particulières de tous

   les consommateurs résidentiels, notamment les

   consommateurs situés en région, ni tient-elle

   compte de leur capacité d'adaptation aux

   changements proposés.

           Tel que l'a soulevé la Fédération

   québécoise des municipalités dans sa preuve, un

   nombre très important de consommateurs québécois

   n'ont pas accès à un réseau municipal d'adduction

   d'eau ou d'égouts et il est très difficilement

   justifiable de les marginaliser; surtout sur la

   base du principe d'équité, lequel le Distributeur

   prétend défendre.

           Rappelons que l'objectif d'OC est de

   bonifier et d'assouplir les conditions de service

   existantes et d'en atténuer et non d'en amplifier

   les impacts sur la clientèle résidentielle. Par

   conséquent, à défaut d'avoir de la part du

   Distributeur une proposition qui va dans ce sens,

   nous demandons à la Régie de rejeter la nouvelle

   définition du Distributeur afin que les mêmes

   règles soient applicables dans tous les cas où un

   réseau municipal d'adduction d'eau et d'égouts est

   présent et sans imposer une limite arbitraire et

   injustifiée sur le nombre de propriétés desservies.
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           Le deuxième élément de notre proposition,

   que je vais traiter aujourd'hui, se rapporte à

   l'article X-5 selon lequel une exemption de cent

   mètres (100 m) s'appliquerait pour un prolongement

   ou une modification de réseau en l'absence d'un

   réseau d'adduction d'eau ou d'égouts.

           Nous réitérons que la proposition d'OC est

   d'élargir la contribution, l'exemption de

   contribution de cent (100) à deux cents mètres

   (200 m). La limite de deux cents mètres (200 m) que

   l'on propose constitue, selon nous, une limite

   d'exemption minimale, raisonnable et justifiée. Non

   seulement permettrait-elle d'éliminer un nombre

   significatif d'ententes de contribution exigées à

   ce jour, surtout si on se base sur les ententes qui

   avaient été conclues en deux mille un (2001) et

   deux mille quatre (2004), lesquelles représentent

   quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de toutes les

   ententes conclues, mais elle permettrait également

   d'adresser les besoins d'une clientèle négligée,

   soit les consommateurs en milieu rural.

           L'obligation de desservir du Distributeur

   ne se limite pas aux particuliers, entreprises et

   industries situées dans les grandes villes

   densément peuplées mais devrait également tenir
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   compte des particularités des clients résidentiels

   se retrouvant en région. Il faut mettre l'impact de

   la proposition d'OC en perspective; c'est-à-dire la

   pression à la hausse sur la base de tarification

   qui résulterait d'un élargissement de l'exemption

   de cent (100) à deux cents mètres (200 m) est

   réellement minime pour ne pas dire négligeable.

           Rappelons que sur la base des ententes

   conclues en deux mille quatre (2004),

   l'accroissement de la limite d'exemption de cent

   (100) à deux cents mètres (200 m) exigerait une

   contribution additionnelle de la part de HQD de

   l'ordre de deux cent trente mille dollars

   (230 000 $) sur une base de tarification qui, en

   deux mille quatre (2004), était de plus de huit

   milliards trois cent dix-huit millions de dollars

   (8 318 G$). Et cet impact de deux cent trente mille

   dollars (230 000 $) tient compte et de la clientèle

   résidentielle et des promoteurs.

           Et si on regarde les résultats dans la

   pièce HQD-5 document 2.4 qui a été déposée

   aujourd'hui, en réponse à l'engagement 4 du

   Distributeur, on constate que si on se limitait à

   la clientèle résidentielle autre que promoteurs,

   l'impact financier ne serait que de cent quarante
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   mille dollars (140 000 $) et ce qui signifierait un

   impact sur la base de tarification de l'ordre de

   moins de zéro virgule zéro zéro deux pour cent

   (0,002 %).

           Rappelons également que cet impact sur la

   base de tarification, déjà modique, est d'autant

   plus amoindri par les coûts de gestion évités

   résultant en premier lieu du remplacement d'un

   crédit annuel par un crédit total en raison duquel

   les économies de gestion pour la clientèle

   résidentielle s'élèveraient à trois cent mille

   dollars (300 000 $), et deuxièmement par les

   économies découlant de la diminution importante

   d'ententes de contribution exigées.

           Tel que l'a affirmé et confirmé HQD, sur la

   base des ententes conclues en deux mille quatre

   (2004), au total les coûts de gestion évités avec

   une exemption de cent mètres (100 m) sont de

   l'ordre de deux cent soixante-dix mille dollars

   (270 000 $) pour la clientèle résidentielle, à

   laquelle s'ajouterait soixante mille dollars

   (60 000 $) d'économie si on tenait compte aussi des

   promoteurs résidentiels.

           Pour en revenir à l'impact sur l'individu,

   nous tenons à rappeler à la Régie que les coûts
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   ayant été assumés par un client individuel pour le

   prolongement d'un réseau ont atteint près de

   quarante mille dollars (40 000 $) sur la base des

   données historiques récentes fournies par le

   Distributeur. Et cela ne tient pas compte des

   ententes non conclues pour lesquelles des sommes

   supérieures auraient pu être exigées. Les clients

   résidentiels faisant une demande de prolongement de

   réseau n'ont pas nécessairement les moyens

   financiers pour acquitter de telles sommes, malgré

   le caractère essentiel du service demandé.

           Alors, bien que l'effet d'entraînement ne

   peut pas être quantifié de manière précise et qu'il

   ne peut pas se baser sur autre chose que de la

   spéculation, il est quand même difficile

   d'entrevoir comment cet impact pourrait se traduire

   dans les faits dans une migration massive vers les

   milieux ruraux, ou même d'atteindre un taux de cent

   pour cent (100 %) à l'instar des hypothèses de

   l'ACIG (sic) présentées ce matin.

           Il s'agit plutôt d'une approche visant...

   Pardon. À l'instar d'autres intervenants dans ce

   dossier, notre proposition ne peut pas

   s'interpréter comme constituant un traitement

   préférentiel et au caractère incitatif envers
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   certaines clientèles. Il s'agit plutôt d'une

   approche visant à éliminer une politique existante,

   laquelle est déjà largement dissuasive et

   pénalisante envers certains clients résidentiels,

   notamment ceux qui sont situés en région. En

   d'autres termes, ce que nous proposons ce sont des

   conditions de service plus souples et moins

   désavantageuses pour les clientèles résidentielles

   et plus adaptées à leurs besoins et particularités.

           En amont à l'exemption de deux cents mètres

   (200 m), afin d'amenuiser davantage le lourd

   fardeau financier que pourrait devoir supporter

   notamment un particulier, il est important et

   nécessaire que le Distributeur assume au moins en

   partie les coûts reliés au prolongement de réseau

   au-delà de deux cents mètres (200 m) jusqu'à cinq

   cents mètres (500 m). Nous avons également proposé

   que la Régie se penche sur la possibilité d'étendre

   la période de paiement et de remboursement sur une

   période plus longue pour la clientèle

   résidentielle, soit sur une période de dix ans.

           Alors, la troisième et dernière proposition

   d'OC dont je traiterai aujourd'hui se rapporte à la

   proposition du Distributeur par rapport à l'abandon

   de projet correspondant à l'article X-14.
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           Donc, nous tenons à rappeler à la Régie que

   notre recommandation de rejeter la proposition du

   Distributeur ne se rapporte qu'à la clientèle

   résidentielle autre que promoteurs. Compte tenu

   qu'aucun projet résidentiel n'a été abandonné,

   selon HQD, dans les cinq dernières années une fois

   les travaux débutés, le risque de l'adoption de

   notre proposition serait minime.

           À défaut pour la Régie d'accepter que

   seulement les abandons de projets résidentiels

   soient exemptés de contribution, nous avons proposé

   une série de modifications dans le but de tenir

   compte des circonstances particulières pouvant

   mener un client résidentiel à abandonner un projet

   une fois l'entente de réalisation conclue.

           Nous tenons à mettre un accent particulier

   sur deux éléments de cette proposition de HQD.

   Premièrement, lorsqu'un projet a été abandonné par

   le passé, les frais encourus se rapportaient

   surtout aux coûts d'ingénierie et étaient assumés

   par HQD. Selon la formulation actuelle de l'article

   X-14, il n'est pas clair à quel moment ces frais

   d'ingénierie seraient facturés aux clients et s'il

   est juste, même, que ces coûts leur soient facturés

   selon entre autres le délai écoulé entre la
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   conclusion de l'entente et l'abandon des travaux.

           Deuxièmement, selon nous il est tout à fait

   déplorable que le client ne disposerait que d'un

   délai de vingt et un (21) jours afin de défrayer

   les sommes demandées par Hydro-Québec en vertu de

   l'article 90 des Conditions de service telles que

   modifiées par le Distributeur. Cette période de

   vingt et un (21) jours ne rejoint aucunement les

   objectifs fondamentaux recherchés par OC, c'est-à-

   dire elle n'a pour effet ni d'assouplir le

   règlement 634 existant ni de tenir compte de la

   capacité d'adaptation des clients. Au contraire,

   elle rétrécit davantage les droits du client et

   elle ignore les circonstances particulières qui

   peuvent mener un client à abandonner un projet en

   question.

           Il est fondamental pour OC qu'un

   particulier puisse au moins avoir recours à une

   entente de paiement le cas échéant. De plus, il est

   également fondamental que le client soit à tout le

   moins bien mis au courant de toutes les sommes

   qu'il aurait à débourser, et à partir de quel

   moment il aura à payer ces sommes lorsqu'un projet

   est abandonné.

           Maintenant, je cède la parole à madame
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   Jannick Desforges.

   (11 h 21)

   Me JANNICK DESFORGES :

R. Alors, bonjour, Monsieur le Président, Messieurs

   les régisseurs. Alors, Jannick Desforges. Je

   travaille à Option consommateurs depuis maintenant

   plus de huit ans, alors je suis responsable du

   Service juridique. Et dans le cadre de mon travail,

   je discute entre autres avec des consommateurs aux

   prises avec différents problèmes avec différentes

   entreprises et j'ai souvent été en contact avec des

   personnes à faible revenu ayant des difficultés de

   paiement et étant en recouvrement auprès d'Hydro-

   Québec.

           Alors mes commentaires se limiteront aux

   articles 90, 98 et 99. Alors comme vous le savez,

   les clients d'Hydro-Québec consacrent une portion

   de plus en plus élevée de leur revenu à leur

   facture d'électricité. Les ménages se situant sous

   le seuil de faible revenu, ce qui représente vingt-

   deux pour cent (22 %) de la population, consacrent

   en moyenne sept virgule cinq pour cent (7,5 %) de

   leur revenu pour la consommation d'électricité.

           Puis dans le contexte de hausses

   tarifaires, cette proportion a de bonnes chances
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   d'augmenter dans le futur. Alors c'est entre autres

   dans ce contexte que Option consommateurs propose

   les six modifications suivantes.

           Alors, premièrement, concernant le délai de

   vingt et un (21) jours pour payer sa facture. Pour

   s'assurer que le consommateur a effectivement une

   période réelle de vingt et un (21) jours pour payer

   sa facture, Option consommateurs propose que la

   date de début du calcul du vingt et un (21) jours

   soit la date de mise à la poste plutôt que la date

   de facturation.

           S'il existe une période de quelques jours

   entre le moment où la facture est émise par Hydro-

   Québec et le moment où la facture est mise à la

   poste, ce délai-là ne devrait pas pénaliser le

   consommateur. Alors notre proposition propose donc

   au consommateur un délai suffisant pour lui

   permettre de connaître le montant qu'il doit et

   aussi d'effectuer son paiement avant la date

   d'échéance, et ce sans que des frais

   d'administration lui soient facturés.

           Je vous donne l'exemple de ma facture

   d'Hydro-Québec que j'ai reçue vendredi dernier,

   soit le trois (3) février. Alors la date de la

   facturation était le trente et un (31) janvier, la
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   date d'échéance, le vingt et un (21) février, donc

   le sceau de la poste était le deux (2) février,

   donc ce qui me laisse dix-neuf (19) jours, soit

   moins que vingt et un (21) jours, pour payer ma

   facture.

           Deuxième proposition, ça concerne le point

   de départ du calcul des frais d'administration.

   Alors lorsque des frais d'administration sont

   calculés, Option consommateurs propose que la date

   de début du calcul de ces frais soit la date

   d'échéance du paiement et non la date de

   facturation. Selon nous, les frais d'administration

   doivent commencer à être calculés à partir du

   moment où le paiement est dû, et pas avant.

           Alors le contrat qui lie le consommateur à

   Hydro-Québec, c'est un contrat de service

   d'électricité, ce n'est pas un contrat de crédit.

   La proposition d'Option consommateurs a pour but

   d'éviter que Hydro-Québec calcule des frais

   d'administration rétroactivement à la date de

   facturation alors que la somme n'est pas encore

   exigible de la part du consommateur.

           Troisième proposition, concernant les frais

   d'administration si le client a conclu une entente

   de paiements. Alors Option consommateurs propose
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   que lorsqu'un client résidentiel conclut une

   entente de paiements pour rembourser sa dette,

   qu'aucun frais d'administration ne soit ajouté à sa

   facture. Les clients, surtout ceux à faible revenu,

   consacrent déjà une portion importante de leur

   revenu à la facture d'électricité, nous considérons

   qu'ils n'ont pas à être pénalisés en payant des

   frais d'administration lorsqu'ils ont déjà pris une

   entente avec le Distributeur pour rembourser leur

   dette.

           Quatrième proposition, concernant les frais

   de chèques sans provisions. Alors nous considérons

   que les consommateurs qui font des chèques sans

   provisions ne devraient pas assumer de frais

   supplémentaires. Les consommateurs en difficulté de

   paiement qui font malheureusement un chèque sans

   provisions sont déjà largement pénalisés.

           Prenons l'exemple, si un consommateur fait

   un paiement de cent dollars (100 $) pour payer sa

   facture d'électricité et qu'il n'a pas de fonds

   suffisants, son institution financière va lui

   charger un montant, qui peut varier entre vingt

   dollars (20 $) et trente dollars (30 $) de frais de

   chèque sans provisions.

           De plus, l'institution financière peut
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   décider de fermer son compte, peut décider de

   retirer certains avantages, comme une protection à

   découvert, peut transmettre aussi cette

   information-là au Bureau de crédit. Donc cela

   constitue une tache à son dossier de crédit, au

   dossier de crédit du consommateur, et considérant

   que ce dossier de crédit-là est de plus en plus

   utilisé pour des fins autres que l'octroi de

   crédit, c'est-à-dire par les compagnies

   d'assurance, les locateurs d'immeubles, les

   employeurs, les consommateurs ne font pas des

   chèques sans fonds pour le simple plaisir. Nous

   considérons donc que Hydro-Québec ne devrait pas

   charger de somme supplémentaire pour des clients

   qui sont déjà largement très pénalisés.

           Cinquième proposition, concernant les frais

   d'interruption de service. Alors comme il s'agit

   principalement des consommateurs à faible revenu en

   difficulté de paiement, nous considérons qu'il est

   préférable que les frais soient facturés au

   consommateur lors de son rétablissement et non à

   son interruption. Cette proposition évite que la

   clientèle la plus vulnérable se retrouve prise avec

   une facture plus importante car, en plus du montant

   qui est dû, s'ajouteraient les frais d'interruption
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   et les frais d'administration qui courent pendant

   la période où le service est interrompu. Donc

   Option consommateurs propose que les frais suite à

   une interruption de service soient facturés au

   consommateur seulement lorsque celui-ci demande le

   rebranchement et non lorsqu'il est interrompu.

           Sixièmement et, finalement, dernière

   proposition concerne le rétablissement en dehors

   des heures régulières. Alors Option consommateurs

   propose que lorsque le client demande ou envisage

   de se faire rebrancher en dehors des heures

   régulières, qu'il soit informé des coûts

   additionnels de façon claire et précise.

           Le consommateur doit avoir accès à cette

   information car c'est un élément essentiel de la

   prise de décision. Par exemple, si les frais

   pendant les heures régulières sont de cinquante

   dollars (50 $) et que ceux-ci augmentent à cent

   dollars (100 $), deux cents dollars (200 $) ou plus

   dépendant de la période et du type de

   rebranchement, le consommateur va peut-être

   reconsidérer sa demande et préférer attendre les

   heures régulières pour éviter de tels frais

   supplémentaires. Donc cette information est donc

   nécessaire pour que le consommateur puisse faire un
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   choix éclairé.

           En guise de conclusion, l'électricité étant

   un service essentiel, Option consommateurs

   considère que des changements devront être apportés

   au règlement actuel 634 pour favoriser l'accès à

   l'électricité. Nous estimons que les modifications

   proposées par le Distributeur ne sont pas

   suffisantes et que certaines règles doivent être

   assouplies pour permettre au consommateur une plus

   grande accessibilité à l'électricité.

           Alors nous remercions la Régie pour son

   écoute, son attention. Merci.

   (11 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Ça complète votre preuve, Maître Lussier?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ça complète notre preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie. Alors, Maître Pelletier, pour

   l'AQCIE-CIFQ, avez-vous des questions?

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me PIERRE PELLETIER :

   Quelques-unes seulement, Monsieur le Président.

Q. [177] Madame Romanelli, j'ai noté que vous

   recommandiez le rejet du critère de cent (100)

   unités d'habitation pour ce qui est de
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   l'application de la référence à un réseau d'aqueduc

   ou d'égouts. Vous avez indiqué qu'à votre avis, ce

   n'était pas un bon critère pour déterminer s'il y

   avait réellement une densité de population. La

   question que je veux vous poser, c'est : avez-vous

   examiné d'autres hypothèses, d'autres critères sur

   lesquels établir qu'une densité est suffisante?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Ce que nous avons proposé, c'est de ne mettre

   aucune limite, ni cent (100), ni soixante-quinze

   (75), ni soixante (60), ni cinquante (50), sur le

   nombre de propriétés. Ce que nous proposons donc,

   c'est, lorsqu'il y a présence d'un réseau municipal

   d'adduction d'eau ou d'égouts, que le client soit

   éligible à l'exemption de contribution.

Q. [178] Oui, ça, j'avais compris que vous demandiez

   le rejet du critère du nombre, purement et

   simplement. Et la question que je vous posais,

   c'était de savoir si vous aviez examiné d'autres

   hypothèses, parce que le Distributeur, quant à lui,

   a indiqué que l'absence de critère lui posait des

   problèmes, notamment sur la question de savoir si

   un réseau est véritablement un réseau suffisant

   pour justifier l'amenée du réseau d'électricité, et

   cetera.
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           Vous, vous dites : « Le nombre de cent

   (100) n'est pas un bon critère pour satisfaire à

   cette problématique-là de densité. » Et ma

   question, c'est : bien, puisque le Distributeur,

   lui, n'a pas trouvé un bon critère, est-ce que

   vous, vous avez examiné l'hypothèse et est-ce que

   vous avez trouvé une solution autre que celle-là ou

   si vous vous êtes limités à dire : « Le critère

   n'est pas bon donc on le rejette » ?

R. C'est-à-dire, on n'a pas tenté de faire des calculs

   sur un nombre autre que sur cent (100) propriétés

   parce que nous estimons que le nombre de propriétés

   ne constitue pas un critère en soi...

Q. [179] C'est ce que je vous demande. Étant admis,

   étant admis que le nombre ne serait pas, à votre

   point de vue, un bon critère, avez-vous exploré la

   possibilité de trouver d'autres critères que le

   nombre?

R. Comme, par exemple?

Q. [180] Bien, je ne le sais pas, c'est précisément ma

   question.

R. Bien...

Q. [181] Vous dites : « Le Distributeur nous pose une

   condition... »

R. Le fait que ce soit basé sur la présence d'un
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   réseau municipal d'adduction d'eau ou d'égouts

   constitue, selon nous, un critère. Est-ce que ça

   répond à votre question?

Q. [182] Ah! ça répond à ma question. Vous avez, par

   ailleurs, indiqué que le critère de cent mètres

   (100 m) ne vous paraissait pas suffisant, vous

   privilégiez plutôt deux cents (200 m). Et vous

   donnez deux motifs à ça, le premier motif, c'est

   que ça aurait l'avantage d'éliminer un pourcentage

   plus élevé d'ententes et, deuxièmement, que ça

   tiendrait mieux compte de la réalité des clientèles

   rurales. C'est bien ce que vous avez dit?

R. C'est bien ce que nous avons dit.

Q. [183] Lorsque vous référez à des clientèles rurales

   dont il y a lieu de tenir compte, à quelles sortes

   de clientèles vous référez-vous? Répondez-moi pas

   que c'est la clientèle rurale, là, je veux dire,

   est-ce que vous pensez à la clientèle agricole,

   pensez-vous au milieu récréotouristique, pensez-

   vous à un marché de petites entreprises, à quoi

   pensez-vous quand vous dites : « Ça tiendrait mieux

   compte de la réalité des clientèles rurales » ?

R. Nous pensons notamment aux clients résidentiels

   vivant dans les milieux ruraux puisque c'est la

   clientèle résidentielle que OC représente alors...
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Q. [184] Êtes-vous d'avis, comme semblaient le

   suggérer les documents produits ce matin par AQCIE,

   et également la présentation faite par la FQM,

   qu'il y a une grande part de cette clientèle-là qui

   est une clientèle récréotouristique, la clientèle

   susceptible d'avoir des besoins en milieu rural

   hors urbain semble, à ce moment-ci, être plutôt du

   domaine du récréotouristique?

R. Possiblement.

Q. [185] Et la question que je me posais, c'était : si

   vous avez mis en opposition d'une part les besoins

   exprimés par cette clientèle récréotouristique-là

   et, de l'autre côté, le fait que vingt-deux pour

   cent (22 %), suivant ce que vous venez de nous

   indiquer, de la population vivrait sous le seuil de

   ce que vous avez appelé « les faibles revenus »,

   autrement dit, que vingt-deux pour cent (22 %) de

   la facture de ce secteur récréotouristique-là

   serait supporté notamment par l'ensemble des

   consommateurs, dont vingt-deux pour cent (22 %)

   vivent sous le seuil des faibles revenus?

R. Vous parlez de l'impact de nos propositions sur les

   factures des clientèles à faible revenu?

Q. [186] Oui, je vous ai demandé si vous avez mis en

   opposition le fait que, en faisant cette
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   suggestion-là...

R. On parle de l'accès à l'électricité, qui est un

   service qui est essentiel pour tous, y compris les

   faibles revenus, qu'ils se retrouvent en région ou

   qu'ils se retrouvent dans les villes plus densément

   peuplées, et cetera. Alors ça, c'est d'un côté et,

   d'un autre côté, il faut, quand nous avons fait

   notre présentation, nous avons dit : « Il faut

   mettre ne perspective l'impact. »

           L'impact que nous proposons, si on regarde

   uniquement pour la clientèle résidentielle, est de

   zéro virgule zéro zéro deux pour cent (0,002 %);

   c'est un impact qui est négligeable, même pour une

   clientèle à faible revenu.

Q. [187] Je comprends que vous écartez toute hypothèse

   d'effet d'entraînement, que vous vous fiez

   seulement sur les données des années passées?

R. Je n'écarte pas les possibilités, je n'écarte pas

   du tout la possibilité d'effet d'entraînement. Ce

   que je dis, c'est qu'on ne peut pas mettre un

   chiffre arbitraire sur l'effet d'entraînement que

   cela pourrait engendrer, que notre proposition

   pourrait engendrer; ça, c'est d'un côté. Et, même

   dans les hypothèses où l'effet d'entraînement

   serait plus ou moins important, c'est-à-dire s'il
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   serait à cinquante pour cent (50 %) par exemple,

   l'impact sur la base de tarification de notre

   proposition demeurerait minime.

   Me PIERRE PELLETIER :

   Je vous remercie.

R. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gravenor, pour la FCEI?

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me GAËL C. GRAVENOR :

   Bonjour, Mesdames.

Q. [188] Dans vos propositions, Option consommateurs

   soutient que la proposition du Distributeur, la

   proposition actuelle, l'étalement sur cinq ans,

   continue d'être très pénalisante pour les clients

   qui doivent absorber des coûts pouvant atteindre

   près de quarante mille dollars (40 000 $) et

   lesquels pourraient ne pas être en mesure de

   défrayer les coûts sur une période de cinq ans.

           Option consommateurs demande de permettre

   l'étalement du paiement sur une période plus

   longue, de cinq à dix ans. La seule question, c'est

   peut-être une question juste d'éclaircissement,

   c'est : quel est l'intérêt pour le consommateur de

   se faire financer par le Distributeur sur une

   période plus longue plutôt que de se tourner vers
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   une institution financière?

           Je ne parle pas de l'aspect du

   remboursement du Distributeur, c'est juste au

   niveau purement du financement des travaux sur

   cette période-là, quel serait l'intérêt de se faire

   financer par le Distributeur plutôt que par une

   institution financière par voie d'un prêt

   hypothécaire, par exemple?

   Me JANNICK DESFORGES :

R. Bien, je pense que c'est d'offrir au consommateur

   le choix, qu'il ait une possibilité de financer

   par, via Hydro-Québec, ou s'il veut financer par

   d'autres moyens, bien, à ce moment-là, c'est un

   choix qui s'offre à lui.

Q. [189] D'accord. Ma deuxième question de trois

   questions : Option consommateurs estime que les

   risques reliés à l'abandon de projet ne doivent pas

   être assumés dans leur totalité par le client. Et

   vous proposez des alternatives selon que l'abandon

   est suite à une force majeure ou suite à une

   circonstance exceptionnelle. Donc on voulait juste

   avoir une idée de comment est-ce que la

   détermination sera faite entre une force majeure et

   une circonstance exceptionnelle, qui prendra la

   décision?
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Dans notre proposition, nous avions proposé que la

   Régie évalue ces cas.

Q. [190] Donc ça serait...

R. Et ça serait fait par une évaluation au cas par

   cas.

Q. [191] O.K. Et, finalement, une question un peu plus

   technique, c'est : au niveau de la mise à la poste,

   on parle du fait que le client doive payer toute

   facture en dollars canadiens dans les vingt et un

   (21) jours de la mise à la poste, on voulait juste

   savoir quelle est la solution pour les factures par

   Internet, est-ce que vous avez envisagé cette

   problématique-là?

   Me JANNICK DESFORGES :

R. Le but est que le client ait vraiment vingt et un

   (21) jours pour pouvoir payer sa facture sans qu'il

   y ait des frais d'administration qui soient

   chargés. Donc, en matière de mise à la poste, il

   peut y avoir un délai entre le moment où Hydro-

   Québec émet sa facture et le moment qu'il y ait une

   mise à la poste. En matière de paiement Internet,

   il faudrait que, ou plutôt de facture Internet, il

   faudrait que le consommateur ait bel et bien vingt

   et un (21) jours. C'est, dans le fond, le respect
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   du vingt et un (21) jours qui importe.

   Me GAËL C. GRAVENOR:

   Merci. Merci.

   (11 h 41)

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Ménard ou un représentant pour la FQM. Vous

   êtes Maître Sirois-Trahan?

   Me ALEXANDRE SIROIS-TRAHAN :

   Maître Sirois-Trahan pour la FQM.

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me ALEXANDRE SIROIS-TRAHAN :

Q. [192] Vous avez répondu à mon confrère, maître

   Pelletier, que vous pensiez que les cas de

   villégiature, c'était une situation où il y avait

   des prolongements de demandés, est-ce que, ma

   question c'est: est-ce que vous avez une étude là-

   dessus.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Non, nous n'avons pas d'étude.

Q. [193] Vous n'avez pas d'indication précise à ce

   sujet-là?

R. Non.

Q. [194] Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup. Le RNCREQ? Absent.
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   Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Pas de questions.

   LE PRÉSIDENT :

   L'UMQ, Maître Cadrin? Absent. Maître Tremblay.

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

Q. [195] Mes questions s'adressent dans un premier

   temps à madame Romanelli sur les trois aspects que

   vous avez mentionnés au tout début de votre

   témoignage. Le premier aspect concerne les

   modalités de financement des ententes de

   prolongement de réseaux. A l'heure actuelle,

   j'imagine que vous êtes d'accord pour dire que le

   client résidentiel peut obtenir un financement

   auprès d'Hydro-Québec pour trente (30) versements

   bimestriels soit sur cinq ans?

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oui.

Q. [196] Etes-vous d'accord également pour, pas êtes-

   vous d'accord, mais vous avez vu dans la preuve

   qu'il y a environ trois cent vingt-cinq (325)

   ententes de contribution pour les clients

   résidentiels qui sont signées actuellement?

R. Oui.

Q. [197] Par année. Savez-vous de ce nombre actuel de
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   trois cent vingt-cinq (325), je parle avant

   l'application de toute proposition du Distributeur

   donc de ce nombre de trois cent vingt-cinq (325),

   combien ou quel pourcentage est financé sur cinq

   ans ou sur une durée autre, là, par le Distributeur

   en vertu des conditions de service?

R. Ce serait plutôt au Distributeur à répondre à cette

   question donc la réponse est non.

Q. [198] Vous ne le savez pas?

R. Non.

Q. [199] Si je vous soumets que c'est seize pour cent

   (16 %), est-ce que c'est un chiffre, qui de votre

   expérience chez Option consommateurs, pourrait

   paraître raisonnable?

R. Possiblement.

Q. [200] Etes-vous d'accord également pour dire que

   sur la base des données actuelles, la proposition

   du Distributeur ferait passer le nombre d'ententes

   actuelles de trois cent vingt-cinq (325) à cent

   vingt-deux (122) soit une réduction de soixante

   pour cent (60 %)?

R. Oui.

Q. [201] Vous n'avez pas non plus de données sur le

   nombre de ces ententes-là qui seraient, dont les

   clients demanderaient un financement au
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   Distributeur? Dans le future?

R. Non plus. Non.

Q. [202] Vous n'avez pas évalué l'impact de ça ni fait

   de projection là-dessus?

R. Non, sans les données, c'est difficile à faire.

Q. [203] Dans votre mémoire, à la page 8, dans le haut

   de la page, c'est le paragraphe qui précède la

   section sur les propositions.

R. Oui.

Q. [204] Vous dites et je cite :

                Par conséquent, la période d'étalement

                doit minimalement être reportée sur

                une période plus longue afin qu'un

                plus grand nombre d'ententes de

                paiements puissent être conclus et de

                projets réalisés.

R. C'est ce que nous avons écrit dans la preuve et

   aujourd'hui lors de notre présentation, nous avions

   précisé que nous aimerions porter certaines

   précisions par rapport à notre proposition et on a

   dit, et on a demandé que la Régie se penche sur la

   possibilité donc, on est venus atténuer un peu...

Q. [205] O.K. Dans le fond, c'est que vous n'êtes

   pas...

R. Oui.
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Q. [206] Oui, je vous en prie, si vous voulez terminer

   votre réponse?

R. On est venus atténuer l'aspect décisif de cette...

Q. [207] O.K. Donc, est-ce que j'ai bien compris que

   vous n'êtes pas certaine que l'assouplissement des

   modalités de financement viendrait augmenter le

   nombre d'ententes de contribution qui seraient

   signées?

R. Effectivement.

Q. [208] C'est ça. A l'heure actuelle, êtes-vous

   d'accord pour dire que le taux de financement qui

   est consigné à l'intérieur des ententes pour le

   financement de ces projets-là est de neuf point

   trois pour cent (9,3 %)?

R. Oui.

Q. [209] Etes-vous d'accord également pour dire que le

   client peut, de façon générale, se financer à des

   taux plus avantageux auprès d'institutions

   financières?

R. Oui.

Q. [210] Oui. Vous avez mentionné que l'une de vos

   préoccupations étaient les clients résidentiels en

   milieu rural qui faisaient, je comprends une

   demande d'alimentation individuelle pour une

   résidence?
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R. Oui.

Q. [211] C'est exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [212] Avez-vous des données sur le profil de ces

   requérants potentiels-là en milieu rural, ceux qui

   vous intéressent, c'est ce que vous avez mentionné

   tout à l'heure. Avez-vous des données sur le profil

   des ces gens-là eu égard à leur situation

   financière et leur capacité financière de payer ou

   de ne pas payer un prolongement de réseau au

   distributeur d'électricité?

R. Il semblerait que non.

Q. [213] Il semblerait... voulez-vous vérifier?

R. Non.

Q. [214] Donc, la réponse, c'est non?

R. Non, je préfère vous affirmer que non.

Q. [215] La réponse est non. Merci. Madame Romanelli,

   au début de votre témoignage, vous avez

   mentionné... Madame Romanelli, vous avez mentionné

   au début de votre témoignage qu'il y avait deux

   préoccupation d'Option consommateurs dans le

   présent dossier dont l'une était

   l'assouplissement...

R. Oui.

Q. [216] ... des conditions de service actuelles. Je
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   comprends qu'il s'agit d'une position

   philosophique, je comprends que quand vous avez

   abordé ce dossier-là, c'était dans l'optique, à

   prime abord, d'assouplir ces conditions-là, comme

   position de départ, est-ce que c'est bien exact?

R. Oui.

Q. [217] J'essaie d'identifier, en fait, bien, ça

   concerne les aspects de prolongement de réseaux,

   là, on pourra discuter des autres aspects après.

   C'est parce que j'essaie d'identifier le mal que

   vous pourriez constater aujourd'hui ou le besoin

   d'assouplissement auprès des clients résidentiels

   demeurant en milieu rural puisque vous n'avez pas

   vraiment de données sur le profil économique de ces

   gens-là, n'est-il pas exact que vous n'avez pas,

   dans le cadre de vos travaux chez Option

   consommateurs que vous n'avez pas constaté un

   besoin d'assouplissement de la part des clients,

   là, d'un point de vue autre qu'anecdotique?

R. Donc, nous n'avons pas d'information par rapport

   aux chiffres comme tels mais c'est quand même une

   question d'accessibilité à l'électricité laquelle

   devrait être applicable à tous les consommateurs

   québécois.

Q. [218] Merci. Mes questions suivantes vont porter
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   sur les frais des service, les modifications

   proposées aux articles 90 et suivants. Donc,

   j'imagine que c'est maître Desforges qui va

   répondre?

   Me JANNICK DESFORGES :

R. Oui.

Q. [219] Je vous amène à la page 18 du mémoire

   d'Option consommateurs, ma question a trait à la

   seconde modification qui est proposée à l'article

   98, celle qui concerne l'information du client sur

   les coûts additionnels engendrés par une demande

   hors les heures régulières. Avez-vous des données

   sur le nombre de clients qui, selon ce que vous

   prétendez, là, n'auraient pas été informés des

   coûts engendrés par leur demande hors les heures

   régulières?

R. Je n'ai pas... nous n'avons pas de chiffre disons,

   ou de nombre de consommateurs qui n'ont pas été

   avisés. Je n'ai pas de chiffre à vous donner.

Q. [220] Page 19 maintenant. Ma question a trait à

   l'article 99. Il y en a seulement qu'une. Non, la

   première, celle qui est à la page 19, qui concerne

   l'entente de paiement. C'est la même question.

   Avez-vous des données relativement au nombre de

   clients qui se seraient vus, se seraient vus
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   interrompre le service sans qu'une entente n'ait

   été proposée par le Distributeur?

R. Non, je n'ai pas de chiffre.

Q. [221] Avez-vous connaissance, je vais vous la poser

   de façon plus ouverte, avez-vous connaissance de

   cas où l'abonnement du client a été résilié en

   vertu de l'article 99 alors qu'une entente de

   paiement était en cours?

R. Non plus.

Q. [222] Merci beaucoup, Madame, je n'ai pas d'autres

   questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Troilo.

   Me LIDIA TROILO :

   Non, nous n'avons pas de questions.

   INTERROGÉES PAR M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [223] Bonjour, mesdames. Une question pour madame

   Romanelli. Ça revient un petit peu sur le même

   terrain que maître Pelletier sur cette question des

   cent (100) propriétés. Et ça vous dérange, ça vous

   chicote, vous êtes contre cette proposition-là. Et,

   effectivement, c'est un des aspects de tout notre

   débat qui a été le plus contesté, tout le monde est

   contre pour des raisons très différentes.

           Et je me demandais si vous avez des idées
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   sur des critères complètement différents. Là, je ne

   parle pas si ça devrait être cinquante (50) ou deux

   cents (200), mais disons est-ce que vous voyez des

   avantages ou des désavantages à prendre un autre

   critère complètement? Disons qu'il y a une ligne

   téléphonique, par exemple. Je ne veux pas... Je

   donne ça juste comme ça. Je ne suis pas sûr du tout

   que ce serait bon, mais supposons. Ou qu'il n'y a

   aucun critère du tout. On dit simplement que c'est

   une règle de cent mètres (100 m) ou deux cents

   mètres (200 m), et que ce soit, qu'il y ait une

   route, une ligne téléphonique, un réseau municipal,

   et caetera. Est-ce que vous avez des commentaires

   sur tout ça? Si on peut chercher à sortir de cette

   impasse, si je peux dire.

   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Je ne crois pas qu'on cherche nécessairement à

   éliminer tous les critères et dire, ça devrait...

   qu'il ne devrait y en avoir aucun nécessairement.

   Cependant, pour ce qu'il en est, si j'ai une

   proposition complètement différente à vous offrir

   aujourd'hui en ce moment-ci, je dois vous avouer

   que non. Cependant, on pourrait peut-être être

   inspiré, je ne le sais pas, on pourrait peut-être

   être inspiré par un document qui devrait être
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   déposé sous peu en réponse à un engagement pris par

   la FQM sur les normes, sur les normes de

   construction, je crois. Alors, peut-être que, suite

   à l'analyse de ce document qui sera déposé, nous

   serions en mesure, par exemple, dans l'argumentaire

   final de vous offrir une proposition autre que

   celle que nous avons proposée.

Q. [224] Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, est-ce que, suite à ces brefs

   contre-interrogatoires, est-ce que ça a suscité des

   questions de réinterrogatoire?

   RÉINTERROGÉES PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Une question de réinterrogatoire et une question

   pour clarifier une information dans les notes

   sténographiques.

Q. [225] Tout d'abord, Maître Desforges et Madame

   Romanelli, maître Tremblay, procureur d'Hydro-

   Québec, vous a posé une question concernant l'un

   des principes fondamentaux pour Option

   consommateurs quant à l'assouplissement du

   Règlement 634 actuel. Et j'aimerais savoir qu'est-

   ce qu'Option consommateurs pense du fait qu'un

   individu, par exemple, dans le cadre d'un

   prolongement de réseau ait à payer des factures
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   pouvant aller jusqu'à quarante mille dollars

   (40 000 $)?

   Me JANNICK DESFORGES :

R. Bien, je crois que, dans une société où on a fait

   le choix de chauffer principalement à

   l'hydroélectricité, si un consommateur a à

   débourser un montant de quarante mille dollars

   (40 000 $) pour un prolongement de réseau, selon

   nous, c'est une situation au Québec qui est

   inacceptable. Donc, le but des propositions

   proposées par Option consommateurs, c'est de rendre

   accessible ce service qui est un service essentiel,

   soit d'avoir accès à l'électricité. Donc, c'est

   pour ça qu'on a demandé l'assouplissement de

   certaines règles.

Q. [226] Merci. Et dernière question, ou en fait,

   c'est afin de préciser aux fins des notes

   sténographiques. Madame Romanelli, lors de votre

   présentation, vous avez fait référence à l'effet

   d'étalement qui a été mentionné par monsieur Trahan

   lors de la présentation d'un des intervenants ce

   matin, et vous avez mentionné que cet intervenant

   était l'ACIG. Je voulais juste m'assurer que,

   puisque l'ACIG n'a pas fait de présentation ce

   matin, vous faisiez bien référence à l'AQCIE/CIFQ.
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   Mme CRISTINA MARIA ROMANELLI :

R. Oh mon Dieu!

Q. [227] Pour des fins de clarification...

R. Veuillez m'excuser. Oui, tout à fait.

Q. [228] Merci. Ça complète, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Je présume que c'est le passé de monsieur Boulanger

   qui vient le hanter. Alors, je vous remercie toutes

   deux. Évidemment, le panel est libéré. Nous sommes

   bien contents d'avoir pu vous entendre ce matin.

   Alors, voilà qui complète nos travaux pour la

   journée. Je comprends que... Maître Tremblay, on a

   désespérément derrière vous des signaux pour que

   vous terminiez notre journée par de bonnes

   nouvelles.

   DISCUSSION

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Je suis en mesure de déposer la réponse à

   l'engagement numéro 1, qui est HQD-5 document 2.1,

   et à l'engagement numéro 2, document 2.2.

   HQD-5 doc.2.1 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 1.

   HQD-5 doc.2.2 :   Réponse d'Hydro-Québec à

                     l'engagement numéro 2.
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Monsieur le Président, j'aurais deux questions

   d'intendance que j'aurais besoin de vous signaler.

   La première, c'est un erratum dans la transcription

   d'aujourd'hui à la page 42...

   LE PRÉSIDENT :

   Dans la transcription d'aujourd'hui?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Bien, la transcription qui a été déposée

   aujourd'hui.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je ne suis pas si rapide que ça. Qui a été déposée

   aujourd'hui, mais qui concerne l'audience de

   vendredi le trois (3) février. Donc, c'est à la

   page 42. Et j'en ai parlé à mon confrère, maître

   Tremblay, et on s'est entendu que sur le mot qu'il

   fallait remplacer, c'était en réponse à une

   question de maître Frayne, pardon, de monsieur

   Frayne, la réponse dit que « non, c'est vraiment

   une mesure dysphasiée ». Ça ne veut pas dire grand-

   chose, en fait le témoin a dit que c'était une
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   mesure dissuasive. Et j'attire votre attention

   puisque je vais le citer dans ma plaidoirie. Donc,

   je voulais corriger avant la plaidoirie.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Un mot qu'on ne comprend pas, c'est dissuasif.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Et également, je dois mentionner, demain, demain

   était la journée où nous avions réservé une période

   pour la présentation, une preuve testimoniale, et

   nous voulons vous informer que nous ne présenterons

   pas de preuve testimoniale puisque ce sera

   uniquement en argumentation que les propositions

   qui sont à caractère juridique dans plusieurs cas,

   c'est uniquement lors de l'argumentation qu'elles

   seront présentées.

           Ce que nous déposerons, ce que nous ferons

   cependant demain, c'est qu'il y a quelques

   documents de référence qui sont cités dans les

   propositions, dans l'argumentation suite à des

   propositions. Il y a des extraits du rapport

   Nicolet; il y a une référence à des codes. Donc,

   cette documentation sera déposée demain, mais c'est

   uniquement en argumentation que les propositions

   seront argumentées.

   R-3535-2004                               DISCUSSION

   6 février 2006

                        - 171 -

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, demain matin, il y a toujours un

   moment pour les questions d'intendance. Alors, vous

   pourrez déposer les documents demain matin au début

   de notre audience. Et on poursuivra ensuite avec la

   preuve de l'UMQ qui sera à ce moment-là notre seul

   participant au menu de la journée. Et ensuite de

   ça, évidemment, nous en serons rendus aux

   plaidoiries. Est-ce que, Maître Tremblay, vous

   serez disposé à plaider demain après l'UMQ?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça a le mérite d'être clair.

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   J'aillais vous dire que le retrait d'une preuve

   demain pourrait régler la situation que j'avais

   mentionnée dans la lettre du trente et un (31)

   janvier. Je vous confirmerai ça donc demain.

   LE PRÉSIDENT :

   À ce moment-là, est-ce qu'il sera possible pour

   vous d'entamer les plaidoiries mercredi?

   Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

   C'est ce que j'entendais vous confirmer demain.

   LE PRÉSIDENT :
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   Excellent. Alors, à demain à tous. Merci beaucoup.

   AJOURNMENT

                 _____________________

           Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et CLAUDE

   MORIN, sténographes officiels dûment autorisés à

   pratiquer avec la méthode sténotypie et sténomasque

   certifions sous notre serment d'office que les

   pages ci-dessus sont et contiennent la

   transcription exacte et fidèle de la preuve en

   cette cause, le tout conformément à la Loi;

   Et nous avons signé :

   ____________________            ____________________

   ODETTE GAGNON                   CLAUDE MORIN

   Sténographe officielle          Sténographe officiel

